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SYNTHÈSE 

Au cours des deux dernières décennies, les États-Unis, la Russie et la Chine ont développé des 
perceptions divergentes de l'environnement de sécurité international. Cette tendance s’est faite de 
plus en plus manifeste au niveau bilatéral États-Unis/Russie, avec la disparition, au cours des 
dernières années, de plusieurs accords majeurs de maîtrise des armements – notamment le Traité 
sur les forces nucléaires intermédiaires (FNI). En février 2021, le dernier accord de maîtrise des 
armements nucléaires en vigueur entre les États-Unis et la Russie, le nouveau traité START, a été 
renouvelé deux jours seulement avant son expiration.  Les accords de maîtrise des armements 
encore en vigueur sont soumis à de fortes pressions. Cette situation tient dans une large mesure à 
la violation directe ou à une mise en œuvre sélective, par la Russie, de ses obligations dans ce 
domaine, et au peu d’intérêt manifesté par la Chine pour s’engager dans des négociations 
sérieuses sur la maîtrise des armements.  
 
Le présent rapport donne un aperçu de différents aspects clés à prendre en considération à 
l’heure où les Alliés s’efforcent de maintenir et de renforcer un régime international de maîtrise des 
armements fondé sur une transparence réciproque, des mesures concrètes destinées à instaurer 
la confiance ainsi qu’un dispositif de vérification solide. Il souligne en premier lieu que la maîtrise 
des armements, pilier de la sécurité alliée, est mise gravement à l’épreuve par des facteurs de 
trois ordres auxquels doivent faire face les États membres de l’OTAN. Tout d’abord, les États hors 
Alliance détenteurs d’armes nucléaires – singulièrement la Russie et la Chine – mettent au point 
de nouveaux systèmes nucléaires venant perturber la stabilité stratégique. Deuxièmement, le 
risque de prolifération nucléaire incontrôlée n’a jamais été aussi marqué depuis la signature, en 
1968, du Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), avec pour résultat une 
aggravation du risque d’extension de cette prolifération à de nouveaux acteurs potentiellement 
malveillants. Enfin, les technologies émergentes et de rupture (TE/TR) mettent de plus en plus à 
mal les fondements de la dissuasion nucléaire et accentuent l’incertitude, ce qui est contraire à 
l’esprit même de la maîtrise des armements. Ces défis conjuguent leurs effets pour saper la 
confiance mutuelle, pilier des accords de maitrise efficaces, et à défaut d’être combattus, risquent 
d’alimenter une grave course aux armements.    
 
Les parlementaires ont entre leurs mains certains outils précieux pouvant aider les gouvernements 
de l’OTAN à relever ces défis. Par leur action, ils peuvent aider à promouvoir une vision commune 
des avantages sécuritaires mutuels inhérents à la maîtrise des armements. En leur qualité de 
législateurs dans les 30 pays de l'Alliance, les parlementaires peuvent plaider en faveur de 
négociations sur la maîtrise des armements, rallier le soutien de l'opinion publique et contribuer à 
la mise en place de cadres juridiques efficaces. En tant que délégués auprès des institutions 
internationales, les parlementaires de l'OTAN peuvent également œuvrer ensemble à 
l'établissement de normes et de standards pour une mise en œuvre des TE/TR dans les systèmes 
nucléaires. Comme on pourra le lire en conclusion de ce rapport, les forces opposées à la maîtrise 
des armements sont plus fortes qu’elles ne l’ont jamais été au cours des dernières décennies. 
Mais les Alliés disposent toujours d’opportunités qu’ils peuvent et doivent exploiter pour que la 
maîtrise des armements retrouve sa place de pilier robuste et efficace de la sécurité euro-
atlantique, voire mondiale, et ce pour de très nombreuses années.   
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I. INTRODUCTION  

1. Deux jours seulement avant son expiration fixée au 5 février 2021, les États-Unis et la 
Russie ont convenu de prolonger de cinq ans le nouveau traité de réduction des armes 
stratégiques (NewSTART)1. Si tel n’avait pas été le cas, les dernières restrictions qui pesaient 
encore sur les deux plus grands arsenaux nucléaires du monde seraient devenues caduques, 
laissant les parties en présence libres de déployer de nouvelles armes sans aucune limitation pour 
la première fois depuis les années 1970. Dans le même temps, d’autres textes anciens, tels que 
les accords sur la maîtrise des armes conventionnelles, qui sous-tendent la sécurité euro-
atlantique depuis la fin de la guerre froide, sont soumis à des pressions considérables, voire 
risquent de s’effondrer à tout moment.  
 
2. Les défis liés aujourd’hui à la maîtrise des armements tiennent aux stratégies et aux 
perceptions divergentes de l'environnement sécuritaire international qu'ont les grandes puissances 
mondiales. La modernisation tous azimuts des forces nucléaires et le développement de TE/TR 
remettent de plus en plus en question le maintien de la stabilité stratégique entre les États-Unis, la 
Russie et, de plus en plus, la Chine. À ceci vient s’ajouter une autre menace, non moins 
négligeable, représentée par la dissémination éventuelle d’armes nucléaires au Moyen-Orient et 
en Asie. La maîtrise des armements entre donc dans une phase de fortes turbulences. 
 
3. Ce rapport fait le point sur trois grands enseignements et priorités historiques qui 
sous-tendent les cadres actuels de maîtrise des armements, à savoir la nécessité de communiquer 
de manière ouverte aux fins de la gestion de crise ; d’atténuer les risques de prolifération ; et de 
limiter la course aux armements. À partir de là, une maîtrise des armements bien rodée permet 
aux États de récolter les bienfaits de la paix et de la stabilité au travers de cycles de négociation, 
de dialogue et de coopération. Comprendre les trois principes ci-dessus peut aider les dirigeants 
dans la recherche de moyens destinés à lever les obstacles sur la voie de la maîtrise des 
armements.         

 
4. La pérennité et l'évolution de la maîtrise des armements passent forcément par des 
politiques ciblées et engagées vis-à-vis de la Russie et de la Chine. Les Alliés voient dans la 
maîtrise des armements un instrument essentiel de renforcement de leur sécurité devant 
compléter une posture crédible et efficace de dissuasion et de dialogue. Dans le cas de la Russie, 
ils restent donc attachés à une double approche axée sur la dissuasion et le dialogue. S’agissant 

                                                
 
1
  Les plafonds imposés par le Traité New START aux deux signataires sont fixés à 1 550 ogives 

nucléaires déployées, 700 vecteurs nucléaires stratégiques déployés et un total de 800 lanceurs 
stratégiques déployés et non déployés. Pour garantir le respect de ces dispositions, le New START 
définit un régime de vérification sans précédent reposant sur l’attribution de « numéros d’identification 
uniques » pour toutes les armes visées par le traité. Ces codes permettent aux deux parties d’assurer 
un suivi des ogives et vecteurs pertinents. Chaque fois qu’une arme est fabriquée, déployée ou 
retirée, une notification parvient à l’autre partie, l’informant du moment et du lieu de déplacement de 
cette dernière (IISS, 2020). Le New START classe les vecteurs nucléaires stratégiques en trois 
catégories : lanceurs ICBM, lanceurs SLBM et bombardiers lourds équipés d’armes nucléaires. Pour 
chaque ICBM et SLBM, les ogives sont comptabilisées sur la base du nombre de corps de rentrée, 
alors que tous les bombardiers lourds comptent pour une seule ogive, quel que soit le nombre de 
charges à bord (Center for Arms Control and Non-Proliferation, 2017). Par ailleurs, d’après le New 
START, on entend par « bombardier lourd » tout bombardier pouvant emporter une arme nucléaire 
d’une portée de plus de 8 000 km, ou à même d’emporter des missiles de longue portée équipés 
d’une charge nucléaire (Vaddi, 2019). Le New START n’impose pas de plafonds pour les ogives 
nucléaires stockées (non déployées). Les parties avaient sept ans à compter de la ratification pour 
s’aligner sur ces limites, qu’ils ont atteintes en 2018 (Département d’État américain, 2021) 
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de la Chine, la réflexion sur l’approche à adopter vis-à-vis de ce pays se poursuit. L’Alliance 
recherche activement des moyens qui lui permettraient de tirer parti des possibilités de 
coopération avec Pékin, tout en restant lucide face aux défis que l'essor de la Chine fait peser sur 
l'ordre international libéral. L'initiative OTAN 2030 entérinée lors du sommet du 14 juin et qui 
prévoit l’élaboration du nouveau concept stratégique de l’OTAN offre aux Alliés d’excellentes 
opportunités de témoigner de leur engagement en faveur d’un renforcement des accords actuels 
de maîtrise des armements et de manifester leur volonté politique collective de négocier des 
cadres d’action face à ces nouveaux enjeux. 
 
5. S’il est vrai que la signature de nouveaux accords de maîtrise des armements et le respect 
de ces derniers incombent aux États à titre individuel, l’OTAN en tant qu’institution, de même que 
les parlements des États membres, ont pour rôles essentiels d’œuvrer à une bonne mise en 
œuvre et au strict respect de ces accords, de diffuser les informations nécessaires à la bonne 
compréhension des politiques et d’instituer des cadres juridiques de soutien solides propices à leur 
bon fonctionnement au sein de chaque État membre. C’est pourquoi le rapport, en guise de 
conclusion, adresse des recommandations aux membres de la commission, qui serviront de base 
au débat et à l’action. 

 
 

Thème central du rapport  
 

 

1. La maîtrise des armements est un sujet complexe englobant une vaste gamme de 
problématiques allant des forces stratégiques aux armes de petit calibre. Le présent rapport 
portera avant tout sur l’évolution des défis sur la voie d’une stabilité accrue entre forces nucléaires 
des grandes puissances et, plus largement, sur les importantes retombées positives de cette 
stabilité sur la maîtrise des armements en général. Une maîtrise stable des armements modernes 
débute dans le domaine nucléaire pour s’étendre ensuite au conventionnel, et non le contraire. 
 

2. Ce rapport va donc mettre en exergue les résultats positifs de « l’apprentissage nucléaire » 
suivi par les États-Unis et l’Union soviétique durant la guerre froide et qui se sont traduits, à son 
issue, par l’adoption de mesures plus vastes de maîtrise des armes conventionnelles. 
Malheureusement, aujourd’hui – et c’est un constat qu’aucun expert ne viendra contredire –, ce 
cadre est fragilisé et doit donc faire l’objet d’une attention renouvelée. Afin de livrer une vision 
exhaustive de la problématique de la maîtrise des armements, ce rapport ne se limitera donc pas 
aux seuls bénéfices et opportunités offerts par cette dernière, mais évoquera également les 
lacunes et les risques dont elle est porteuse. 
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II. LA LOGIQUE DE LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS  

6. Les États cherchent à maîtriser les armements pour réduire la probabilité de voir éclater 
une guerre. Théoriquement, les accords de maîtrise des armements consolident la sécurité et la 
stabilité en instaurant des limites qui viennent renforcer la visibilité des forces armées et des 
déploiements militaires des parties prenantes. Des adversaires connaissant bien leurs forces 
armées respectives – composition, taille et localisation physique – risquent moins d’interpréter de 
façon erronée les intentions de l’opposant et de déclencher une escalade en passant à des actions 
militaires offensives. Cette transparence mutuelle décourage également les adversaires de se 
lancer dans une course aux armements, avec pour résultat d’importants avantages en termes de 
réduction des coûts. Grâce à ces économies, les États peuvent, d’une part, encaisser ce que l’on 
appelle des « dividendes de paix » : en diminuant la taille des forces armées en présence, les 
accords de maîtrise des armements permettent en effet de libérer des fonds qui pourront être 
consacrés à des programmes non militaires. De plus, les réductions de coûts opérées dans un 
volet du budget de la défense peuvent faciliter des dépenses plus conséquentes dans un autre 
volet jugé plus utile du point des vue des besoins sécuritaires globaux d’un État. 
 
7.  Le principal obstacle sur la voie d’une maîtrise des armements performante et durable est 
bien entendu la méfiance entre parties. Chaque adversaire, craignant l’autre, cherche à engranger 
des avantages militaires pour préserver sa sécurité. Les gouvernements nationaux se montrent 
particulièrement sceptiques face aux initiatives visant à restreindre leurs capacités militaires, 
redoutant que l’adversaire ne triche, ne contourne, voire ne viole les limitations convenues en vue 
de s’assurer des avantages comparatifs. C’est pour dépasser cette méfiance que les États 
conçoivent des régimes de vérification robustes pouvant prendre diverses formes, depuis 
l’échange mutuel de notifications jusqu’à l’inspection rigoureuse, sur place, de sites d’armements. 
Les procédures de vérification sont par définition intrusives, mais garantissent le respect du traité, 
favorisent la transparence et la prévisibilité et ainsi, instaurent la confiance entre parties. 

 
8. Certains analystes et responsables critiquent toutefois ce système, arguant que les 
régimes de vérification et autres mesures de confiance ne garantiront jamais pleinement l’adhésion 
des parties aux accords de maîtrise des armements. Dans ces conditions, la maîtrise des 
armements risquerait de soumettre les capacités militaires des États à des limitations inutiles et 
ainsi, de fragiliser la défense et la dissuasion. De ce point de vue, elle pourrait accroître la 
probabilité d’une guerre plutôt que l’atténuer. Telle n’est pas l’analyse soutenue par le présent 
rapport général. 
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A. PREMIERS ENSEIGNEMENTS CLÉS DE LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS : 
1962–1989 

 
9. C’est le président américain Eisenhower qui, dans les années 1950, a instauré une 
composante essentielle de la maîtrise des armements2 en proposant la mise sur pied d’une 
institution internationale qui serait chargée de superviser le transfert des technologies nucléaires 
pacifiques et de parer à l’apparition de nouveaux États nucléaires. Ses efforts ont débouché sur 
la création, en 1957, de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Au cours de la 
même année, les Nations Unies se sont emparées de la problématique de la non-prolifération 
nucléaire et ont lancé des travaux qui allaient s’accélérer au début des années 1960.  
 
10. La crise des missiles de Cuba a suscité une réelle prise de conscience des 
superpuissances.  Après s’être retrouvées au bord du précipice, elles ont toutes deux compris 
qu’elles avaient intérêt à prévenir l’apparition d’une autre crise – et lancé un processus appelé 
aujourd’hui « apprentissage nucléaire » (Nye, 1987). Au cours des trois décennies suivantes, les 
États-Unis et l’Union soviétique sont revenus encore et encore à la table des négociations pour 
résoudre des questions qui répondaient, selon eux, à des préoccupations stratégiques communes. 
Les résultats obtenus au terme de chaque cycle de négociation sont venus consolider la base de 
l’architecture générale de maîtrise des armements, renforcer la transparence, approfondir la 
connaissance de l’autre et ainsi, affermir la confiance entre les parties. 
 
11. Le premier enseignement tiré de la crise de 1962 mettait en exergue la nécessité de 
disposer de lignes de communication ouvertes pour assurer une gestion efficace des 
crises. Durant cet épisode, les communications stratégiques entre Washington et Moscou 
s’étaient avérées dangereusement défaillantes. Vu la lenteur de transmission des messages, de 
nouvelles instructions contradictoires pouvaient parvenir entretemps à leurs destinataires, semant 
la confusion de part et d’autre. De plus, aucune partie n’était au fait de la perspective stratégique 
de l’autre, avec pour conséquence possible une escalade, accidentelle certes, mais qui n’en aurait 
pas moins été catastrophique. Une fois la crise terminée, les dirigeants de Washington et de 
Moscou ont établi une ligne de communication directe permettant de relayer les messages 
instantanément et de manière cohérente. En juin 1963, les deux superpuissances signaient un 
« protocole d’accord » relatif à l’installation d’une ligne souvent désignée par le terme « téléphone 
rouge ». La première version de cet accord a depuis lors fait l’objet de mises à jour régulières de 
manière à tenir compte des progrès technologiques (Arms Control Association, 2020a). 
 
12. Le second enseignement consacrait la nécessité de fixer des limites à la prolifération 
« horizontale » des armes nucléaires. Les parties en présence en 1962 ont compris qu’il était 
important, pour réduire le risque de voir éclater des crises nucléaires échappant à leur contrôle 

                                                
 
2   Les premières tentatives internationales de parvenir à une forme de maîtrise des armements 

remontent au début du XX
e
 siècle avec les conventions de la Haye qui, dès cette époque, visaient 

l’interdiction de certains types de munitions, des gaz asphyxiants et de différents systèmes de largage 
de projectiles (comme les ballons à air chaud, par exemple). Aucune de ces restrictions ne fut 
respectée durant la première guerre mondiale. Une fois ce conflit terminé, une autre série de traités et 
d’accords furent conçus en vue de limiter, voire d’éliminer, certains types d’armements. Ainsi, la 
Conférence navale de Washington (1921-1922) déboucha sur trois grands traités balisant la course 
aux armements navals que se livraient les grandes puissances. En 1925, le protocole de Genève vint 
interdire l’utilisation de gaz asphyxiants et toxiques ainsi que des armes bactériologiques au cours de 
conflits internationaux. Même s’il reste incomplet, le protocole de Genève est resté le fondement 
juridique d’une série de traités ultérieurs relatifs à la maîtrise des armements.   
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direct, de restreindre le nombre de décideurs nucléaires3. Au milieu des années 1960, on a assisté 
à un effort concerté, dans le cadre des Nations Unies, visant à mettre en place un traité qui 
érigerait la non-prolifération en norme de comportement international. Une fois le texte définitif de 
ce traité entériné, en 1968, les superpuissances ont invité la communauté internationale à signer le 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP). Par cet accord fondamental, les 
signataires s’engageaient à mettre fin à la dissémination des armes nucléaires, à aider les pays 
non dotés d’armes nucléaires à utiliser l’énergie nucléaire à des fins pacifiques et, enfin, à œuvrer 
à un désarmement nucléaire vérifiable.4 En 1975, les États-Unis et l’Union soviétique ont 
également collaboré étroitement à la mise sur pied du Groupe des fournisseurs nucléaires (NSG), 
un régime critique de non-prolifération destiné à contrôler, à l’échelle mondiale, les transferts de 
matériaux et de technologies nucléaires (Georghe, 2019). 
 
13. Le dernier enseignement tiré de cette crise concernait la « stabilité en matière de course 
aux armements ». Bien qu’ayant approfondi leurs communications stratégiques et collaboré à 
l’instauration de régimes comme le TPN, les deux superpuissances n’en rivalisaient pas moins 
pour constituer chacune un arsenal nucléaire plus conséquent et diversifié que celui d’en face. Ce 
faisant, elles remettaient en cause le concept de destruction mutuelle assurée (DMA) et 
cherchaient à prendre l’avantage sur l’adversaire, chacune craignant par ailleurs que les progrès 
technologiques ne rendent son arsenal vulnérable aux moyens de l’autre (Green et Long, 2017). 
Des montants énormes étaient consacrés à cette course aux armements, pour des gains 
comparatifs négligeables voire nuls. Aucune des deux parties ne parvenait à se soustraire à la 
logique de la destruction mutuelle assurée ou à distancer sa rivale. Au début des années 1970, les 
deux parties, confrontées à de graves difficultés économiques, décidèrent dans un premier temps 
de limiter, puis de réduire leurs arsenaux nucléaires. En 1972, elles signaient l’accord conclu au 
terme des négociations pour la limitation des armes stratégiques (SALT I), qui prévoyait une 
limitation du nombre de lanceurs d’ICBM de part et d’autre. Les pourparlers SALT I débouchèrent 
également sur le Traité concernant la limitation des systèmes antimissiles balistiques (ABM), qui 
limitait le déploiement, par les superpuissances, de systèmes de défense antimissile balistique 
(BMD) (Thompson, 2016). Tout au long de la seconde moitié des années 1970, les deux parties 
ont également négocié les accords SALT II, mais les limitations qu'ils prévoyaient ne se sont 
jamais matérialisées. Enfin, en 1987, le processus entamé plusieurs décennies auparavant par les 
États-Unis et l’Union soviétique en vue d’empêcher le déploiement en Europe de missiles 
nucléaires de portée intermédiaire et moyenne à lanceur terrestre a culminé avec le Traité sur les 
forces nucléaires à portée intermédiaire (FNI).5  
 

                                                
 
3  

Avant la crise, les États-Unis, confrontés à des ambitions expansionnistes soviétiques désormais 
avérées, s’étaient déjà employés à limiter l’apparition de nouveaux États nucléaires en élargissant leur 
dissuasion nucléaire à l’Europe (Trachtenberg, 2012). Les accords pour le partage des moyens 
nucléaires qui en ont résulté dans les années 1950 étaient déjà en place lors des négociations du 
Traité sur la non-prolifération des armes nucléaires (TNP), et ont été « codifiés par les États-Unis et 
l’Union soviétique [en tant que] textes précurseurs de la version finale du TNP »  (OTAN, 2021a ; 
Alberque, 2017).

 

4
  Les deux superpuissances ont également signé, en 1963, le Traité partiel d’interdiction des essais, qui 

limitait les essais d’armes nucléaires aux explosions souterraines et, quatre ans plus tard, le Traité sur 
l’espace extra-atmosphérique, qui interdisait le déploiement d’armes nucléaires dans l’espace. 

 
5
  Le Traité FNI a eu pour effet d’interdire tous les systèmes de missiles d’une portée comprise entre 500 

et 5500 kilomètres. Cet accord historique a entraîné un allégement significatif des tensions sur le 
continent européen. Début 1976, le Pacte de Varsovie avait déployé en Europe son système IRBM 
SS-20. Cette initiative avait suscité l’inquiétude parmi les Alliés, qui craignaient que l’Union soviétique 
ne cherche à « découpler » les membres européens de l’OTAN de leurs alliés nord-américains. 
En réponse, l’OTAN avait déployé en 1983 des MRBM Pershing II ainsi que des GLCM BGM-109G. 
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14. Ces trois grands enseignements propres au secteur nucléaire restent aujourd’hui encore au 
cœur de la maîtrise des armements et de la dissuasion nucléaire. Ensemble, les communications 
ouvertes, la non-prolifération et les limitations des armes stratégiques forment un socle sur lequel 
ont pu se construire les accords de maîtrise des armements ultérieurs. Il en a notamment découlé 
de nouvelles réductions des forces nucléaires stratégiques, mais aussi des limitations de forces 
connexes non nucléaires. 

B. EXTENSION DE LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS : 1989 – 2001 
 

15. Sur fond de décomposition de l’Union soviétique et du Pacte de Varsovie, on a vu émerger, 
en 1989, un environnement propice à la conclusion de nouveaux accords de maîtrise des 
armements, pour lesquels les négociateurs se sont employés à porter le champ d’application de la 
maîtrise des armements au-delà du domaine nucléaire. La promesse de l’Acte final d’Helsinki 
(1975), qui instaurait des mesures de confiance et de sécurité (MDCS) devant réduire les risques 
de conflit armé déclenché par erreur, semblait enfin pouvoir se réaliser (OSCE, 1975). 
La négociation du Document de Vienne de 1990 a débouché sur l’établissement d’un cadre de 
transparence et l’instauration de mécanismes de vérification applicables aux forces armées et aux 
grandes plates-formes d’armement. Les membres de l’OTAN et du Pacte de Varsovie ont ensuite 
signé le Traité sur les forces armées conventionnelles en Europe (FCE), qui opérait des coupes 
drastiques dans les forces conventionnelles déployées sur le continent européen. Enfin, le Traité 
« Ciel ouvert » négocié initialement en 1992 entra en vigueur en 2002, autorisant l’observation 
aérienne mutuelle de la totalité des territoires des États parties.  

 
16. Le Document de Vienne, le Traité FCE et le Traité « Ciel ouvert » sont les trois piliers se 
renforçant mutuellement sur lesquels repose la maîtrise des armements conventionnels dans la 
région euro-atlantique. L’adhésion à ces trois traités a instauré une prévisibilité, une transparence 
et une stabilité militaire propices à un degré poussé de désarmement et de réduction des forces en 
Europe. Depuis l’entrée en vigueur du Traité FCE en 1992, les signataires ont détruit près de 
100 000 équipements visés par ce dernier – chars, hélicoptères et systèmes d’artillerie (OTAN, 
2021a). Les économies réalisées à la suite de la réduction des engagements de forces ont permis 
à toutes les parties prenantes d’engranger des gains en termes absolus (CBO, 1991). 
 
17. Outre trois piliers négociés dans le sillage de SALT I et du Traité FNI, l’environnement 
favorable des années 1990 a également ouvert la voie à de nouvelles réductions des arsenaux 
nucléaires des superpuissances. En 1991, ces dernières s’engageaient, au travers du Traité de 
réduction des armes stratégiques (START) à alléger leurs stocks d’armes et de vecteurs 
nucléaires, ces dispositions visant principalement les ICBM. En 1993, les États-Unis et la 
Fédération de Russie, en tant que nouvel État souverain, concluaient le Traité START II destiné à 
réduire encore les forces nucléaires stratégiques. Bien que START II ne soit jamais entré en 
vigueur, la Russie et les États-Unis ont signé en 2002 le Traité SORT6 sur la réduction des forces 
stratégiques offensives, qui a ramené l’arsenal stratégique à des niveaux inférieurs aux chiffres 
initialement approuvés dans START II (Thompson, 2016, Freedman, 2018). En 1995, les 
signataires du TNP sont également convenus de renouveler le traité pour une durée indéfinie. 

 
18. Parallèlement, toujours au cours de cette décennie porteuse de promesses, la maîtrise des 
armements progressait aussi de manière notable pour d’autres formes d’armes de destruction 
massive (ADM). On pense notamment à la Convention sur l’interdiction des armes chimiques 
(CIAC) signée en 1993 et entrée en vigueur en 1997, qui interdit la fabrication, le stockage et 
l’utilisation des armes chimiques et prévoit leur destruction vérifiable.7  

                                                
 
6
   Appelé aussi Traité de Moscou 

7   
La CIAC est venue compléter le Protocole de 1925 concernant la prohibition d’emploi à la guerre des 
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C. RECUL DE LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS, PREMIÈRE PARTIE : 2001 – 2014 
 
19. Les attentats terroristes du 11 septembre sont venus mettre un terme à la forte progression 
enregistrée dans le domaine de la maîtrise des armements au cours des années 1990. Vu 
l’ampleur de ces attaques, les perceptions de l’environnement stratégique ont effectué un virage à 
180 degrés. Désormais conscients des nouveaux périls incarnés par les États « voyous » et 
d’autres acteurs non étatiques, les décideurs au sein de l’OTAN – et en particulier les États-Unis – 
ont davantage pris en compte la menace d’attentats terroristes, notamment en se préparant à 
l’éventualité de tirs de missiles depuis des régions comme le Moyen-Orient. Face à cette mutation 
de l’environnement stratégique, les États-Unis ont annoncé leur retrait du Traité ABM avec la 
Russie en décembre 2001, et annoncé leur intention de développer des capacités BMD à même 
de parer à la menace d’attaques de missiles depuis (entre autres) le flanc sud-est de l’OTAN, 
c’est-à-dire le Moyen-Orient. 
 
20. Ce recalibrage et les mesures qui s’ensuivirent allaient malheureusement se traduire par 
une dissociation des visions qu’avaient les superpuissances de l’environnement stratégique. Alors 
que Washington et ses Alliés décidaient résolument d’axer leurs efforts sur la menace émergente 
incarnée par les acteurs non étatiques et les États « voyous », Moscou continua de se préoccuper 
du rôle qu’elle considère être le sien dans la sécurité euro-atlantique de l’après-Guerre froide. La 
Russie considérait à tort que l’action des Alliés était dirigée contre sa dissuasion nucléaire 
stratégique basée sur les missiles, et ce en dépit des assurances destinée à la convaincre que les 
systèmes BMD alliés ne pouvaient porter atteinte à la dissuasion stratégique russe (pas plus qu’ils 
n’étaient censés être dotés d’une telle capacité dans le futur) (OTAN, 2021e). Pour Vladimir 
Poutine, le retrait des États-Unis du Traité ABM en 2002 constituait une « erreur », laquelle 
appelait une réponse du point de vue de la stratégie et la posture nucléaires russes (Neilan, 2001). 
La déclaration conjointe OTAN-Russie et la création ultérieure du Conseil OTAN-Russie étaient 
pourtant autant de marques de la bonne foi des Alliés en faveur d’une véritable nouvelle phase de 
coopération avec la Russie.8 
 
21. En dépit de ces tentatives et d’autres initiatives alliées visant à conclure un partenariat avec 
la Russie face aux défis sécuritaires internationaux communs, la Russie a opté pour une politique 
étrangère défavorable tant à la maîtrise des armements qu’à la stabilité euro-atlantique. 
En décembre 2007, elle annonça qu’elle suspendait officiellement sa participation au Traité FCE, 
arguant notamment du fait que les restrictions instaurées par ce dernier ne s’appliquaient pas à la 
Chine. Tandis que la polémique sur la défense antimissile se poursuivait, elle décida par ailleurs 
d’axer ses efforts sur le développement de nouveaux systèmes de missiles et ce, en violation du 
Traité FNI. Elle relança donc certains programmes relatifs à d’anciens systèmes initiés dans les 
années 1980 qui avaient été interrompus en raison de ses engagements dans le cadre de la 
maîtrise des armements (Cooper, 2018). Une des priorités de ce redémarrage fut la mise au point 
du 9M729, ou SSC8 dans la nomenclature de l’OTAN, un missile de croisière de moyenne portée 

                                                                                                                                                            
 

gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens bactériologiques (ou Protocole de Genève) ainsi 
que la Convention de 1972 sur les armes bactériologiques ou à toxines (CIABT), qui interdit

 
à ses 

signataires de développer de tels moyens et les enjoint de détruire tous les stocks qui ne sont pas 
destinés à des fins prophylactiques, de protection ou à d’autres fins pacifiques. 

8
  En 2002, les Alliés ont cherché à relancer le champ et la portée de leur coopération avec la Russie en 

créant le Conseil OTAN-Russie (COR). Dans son accord initial, le COR s'engageait à travailler dans 
huit domaines clés, dont le terrorisme, la non-prolifération, la maîtrise des armements et les mesures 
de confiance, ainsi que la défense contre les missiles de théâtre (OTAN, 2002).    

 



014 DSC 21 F rév.1 fin 
 
 

 
 

8 

à lanceur terrestre contraire à l’esprit du Traité FNI, que Moscou commença à tester dès 2008 
(Woolf, 2020a). 

 
22. La nouvelle décennie fut néanmoins marquée par l’espoir d’une percée déterminante. En 
2010, le Conseil OTAN-Russie entreprit de mener une analyse conjointe approfondie en vue de la 
mise en place d’une coopération en matière de défense antimissile, nourrissant l’espoir d’un 
possible revirement de politique de la part de Moscou (OTAN, 2010). Mais les tentatives sérieuses 
de négociation entamées en novembre 2010 n’allaient pas se prolonger au-delà des trois mois qui 
suivirent le sommet 2012 de l’OTAN. La Russie mit un terme à la coopération sur la BMD en 2013, 
et aucune des deux parties ne parvint réellement à surmonter les divergences sur la mise au point 
d’un système de défense antimissile en coopération (Zadra, 2014). 
 

D. RECUL PROGRESSIF DE LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS, DEUXIÈME PARTIE : 
2014 – 2021 

 
23. En 2014, la Russie fit fortement monter la tension en affichant ses divergences avec les 
Alliés sur le rôle supposé de Moscou dans le cadre de la sécurité euro-atlantique. L’annexion 
illégale et illégitime de la Crimée a marqué le début d’une politique de la corde raide placée sous le 
signe de la provocation, dont on trouve une excellente description dans les déclarations du 
sommet tenu par l’Alliance en 2018 :  
« L'environnement de sécurité euro-atlantique est devenu moins stable et moins prévisible en 
raison de l'annexion illégale et illégitime de la Crimée par la Russie et de l’action qu’elle mène pour 
déstabiliser l'est de l'Ukraine, de sa posture militaire et de ses activités militaires provocatrices, 
notamment à proximité des frontières de l'OTAN – comme le déploiement à Kaliningrad de 
missiles modernes à double capacité, la violation répétée de l’espace aérien de pays membres de 
l’OTAN et le renforcement continu du dispositif militaire en Crimée –, de ses investissements 
considérables dans la modernisation de ses forces stratégiques, de ses discours irresponsables et 
agressifs sur les questions nucléaires, de ses exercices surprise de grande envergure, et du 
nombre croissant de ses exercices ayant une dimension nucléaire. Cette situation est aggravée 
par le fait que la Russie continue de violer, de ne pas honorer et de contourner nombre 
d'obligations et d'engagements dans le domaine de la maîtrise des armements et des mesures de 
confiance et de sécurité » (OTAN, 2018a) ». 
 
24. De nouvelles violations russes sont venues depuis lors fissurer encore le cadre actuel de la 
maîtrise des armements. Au cours de la décennie écoulée, Moscou a affiché une indifférence 
éhontée envers ses obligations dans le cadre de la Convention sur les armes chimiques. Pour 
commencer, elle a défendu le régime syrien de Bachar el-Assad après que ce dernier eut utilisé de 
manière avérée des armes chimiques contre son propre peuple depuis 2014, en bloquant, 
brouillant et sapant les enquêtes menées par l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques (OAC) sur l’emploi d’armes chimiques en Syrie (Arms Control Association, 2021). La 
Russie a par ailleurs eu recours, à diverses reprises, à des armes chimiques pour assassiner des 
dissidents sur son territoire ou à l’étranger, et ce en violation flagrante des interdictions prévue par 
la Convention sur les armes chimiques. Plus choquant encore, elle a eu recours à ces mêmes 
armes en territoire allié. En 2018, des agents russes ont utilisé au Royaume-Uni du Novitchok, un 
agent neurotoxique de qualité militaire, empoisonnant gravement trois ressortissants britanniques 
(dont l’ancien agent russe Sergueï Skripal) et en tuant un autre (OTAN, 2018b). 
 
25. En 2019, confrontés à une Russie toujours intransigeante engagée dans le développement, 
la production et le déploiement de son système de missile 9M729, les États-Unis n’ont eu d’autre 
choix que de se retirer du Traité FNI, avec le soutien politique des autres membres de l’OTAN 
(OTAN, 2019a). De même, la Russie a systématiquement rogné sur les dispositions du Document 
de Vienne en appliquant de manière sélective les exigences fixées dans ce dernier. Ainsi, elle n'a 
jamais soumis d'exercice à l'obligation d'observation par des membres de l’OSCE prévue dans le 
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Document de Vienne (comme stipulé dans ce dernier) et s’est opposée aux tentatives 
d’actualisation de ce texte (OTAN, 2019b). 

 
26. En novembre 2020, toujours avec le soutien des Alliés, les États-Unis se sont retirés du 
Traité « Ciel ouvert » pour des motifs apparentés à ceux qu’ils avaient invoqués au moment de se 
retirer du traité FNI, à savoir le non-respect persistant, par la Russie, des obligations imposées par 
le Traité. Au nombre des principaux problèmes soulevés lors de la Conférence d’examen du Traité 
Ciel ouvert figuraient notamment les restrictions imposées en toute irrégularité par la Russie aux 
survols de la région de Kaliningrad et de la frontière russe avec la Géorgie. Cela fait des années 
que la Russie viole et politise systématiquement le traité « Ciel ouvert ». Depuis 2010, elle met à 
mal l’esprit et la lettre du Traité en vue de conférer une légitimité aux proclamations 
d’indépendance des territoires géorgiens d’Abkhazie et de Tskhinvali sous occupation russe 
depuis la fin de la guerre de 2008 avec la Géorgie.9 La Russie a interdit les vols d’observation 
dans un rayon de 10 kilomètres autour des régions qu’elle occupe en arguant du fait que ces pays 
prétendument indépendants, non parties au Traité, ne sont donc pas tenus par les dispositions de 
ce dernier.  
 
27. Le 27 mai dernier, l’administration Biden faisait savoir à la Russie que les États-Unis ne 
réintégreraient pas le Traité « Ciel ouvert » (Lee, 2021). En réponse, la Russie a annoncé son 
intention de se retirer elle aussi du Traité le 7 juin 2020. Suivant les modalités prévues dans le 
Traité, ce retrait prendra effet dans six mois (Isachenov, 2021). À la suite de la décision de la 
Russie, les Alliés ont publié un communiqué décrivant leur position en termes clairs : 
 

« Nous avons à plusieurs reprises appelé la Russie à revenir à un respect total du Traité et 
avons pris de nombreuses mesures, y compris lors de la quatrième Conférence d'examen 
du Traité « Ciel ouvert », afin de résoudre de manière constructive les problèmes en 
suspens concernant le respect de ce traité. La Russie, en revanche, a refusé d'engager un 
dialogue constructif et n'a pris aucune mesure pour revenir à un respect total du Traité. Les 
États-Unis ont indiqué que le refus de la Russie de respecter pleinement le Traité avait joué 
un rôle important dans leur décision de se retirer de ce dernier en novembre 2020, 
conformément aux dispositions qui y sont énoncées. Nous partageons les préoccupations 
évoquées par les États-Unis dans leur décision. » (OTAN, 2021c) 

 
28. Au vu de cette lente dégradation, on pouvait raisonnablement douter des chances de voir 
les États-Unis et la Russie parvenir à un accord sur la prorogation du nouveau traité START, qui 
devait expirer le 5 février 2021. Pourtant, malgré des divergences persistantes sur l’élargissement 
du champ d’application du Traité (de manière à couvrir également les armes nucléaires tactiques) 
et l’incapacité d’y associer de nouveaux signataires (la Chine ayant marqué son refus de 
participer), le nouveau traité START a été prorogé rapidement par les États-Unis et la Russie dans 
les semaines qui ont suivi l’investiture du président Biden.  
 
29. Les Alliés ont accueilli avec satisfaction la prorogation du nouveau traité START, tel qu’il 
ressort du communiqué dans lequel le Conseil de l’Atlantique Nord prend note de la contribution 
majeure du Traité à la sécurité internationale, et lance un appel en faveur d’un « dialogue précoce 

                                                
 
9
  La communauté internationale continue de s’opposer fermement aux tentatives de la Russie de faire 

reconnaître l’Abkhazie et Tskhinvali (Ossétie du sud). Ces deux territoires occupés ne sont reconnus 
en tant qu’États indépendants que par la Russie, le Venezuela, le Nicaragua, Nauru et la Syrie. 
Vanuatu, pour sa part, ne reconnaît que l’Abkhazie, et non l’Ossétie du Sud. Tous les autres membres 
des Nations Unies considèrent ces territoires comme des régions de la Géorgie occupées par la 
Russie depuis la fin de la guerre qui a opposé les deux pays en 2008. 
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et actif sur les moyens d'améliorer la stabilité stratégique ». Et d’ajouter que les Alliés considèrent 
la prorogation du traité comme le point de départ, et non l'aboutissement, d’une action visant à 
faire face aux menaces nucléaires ainsi qu’aux défis nouveaux et émergents pour la stabilité 
stratégique (OTAN, 2021d). 
   
30. Au cours de leur rencontre au sommet tenue à Genève le 16 juin, les Présidents Joseph 
Biden, et Vladimir Poutine sont convenus de lancer une nouvelle initiative appelée « dialogue sur 
la stabilité stratégique », qui a pour objectif de multiplier les communications et d’approfondir la 
réflexion sur les perspectives en matière de maîtrise des armements et d’atténuation des risques. 
Le premier cycle des pourparlers menés dans ce cadre s’est ouvert le 28 juillet 2021. 
 
 

III. MAÎTRISE DES ARMEMENTS ET NOUVEL ÂGE NUCLÉAIRE – DEFIS EN VUE  

31. L’architecture internationale de la maîtrise des armements repose désormais sur le 
nouveau traité START. Dernier accord de maîtrise des armes nucléaires encore en vigueur limitant 
les deux plus grands arsenaux stratégiques nucléaires au monde, le New START fait 
essentiellement office de clé de voûte fragile sur laquelle repose une articulation plus large 
d’accords de contrôle conclus dans les années 1990.  
 
32. Les cinq années qui nous séparent de l’expiration du nouveau traité START vont 
indéniablement marquer un tournant historique du point de vue de la maîtrise des armements. 
Finalement, la prorogation de ce traité a accordé à la communauté internationale un sursis unique 
de cinq ans dont elle doit tirer parti pour sauver et refonder l’architecture de maîtrise des 
armements, de sorte que celle-ci puisse faire face à un environnement sécuritaire international en 
évolution rapide et de plus en plus volatil. À l’échelle de l’histoire de la maîtrise des armements, 
cette fenêtre de cinq ans est bien courte. De fait, à défaut de mesures concertées et réfléchies, 
tout ce qui a été bâti en un demi-siècle depuis la fin de la crise des missiles de Cuba pourrait 
facilement s’effondrer au cours de la demi-décennie qui s’annonce. Or, des obstacles majeurs se 
dressent sur la voie d’un renforcement des cadres de maîtrise existants et de la négociation de 
dispositions futures. 
 
33. Aujourd’hui, on voit clairement se dessiner un « nouvel âge nucléaire », lequel recèle sans 
doute des défis plus importants que ceux de l’ère nucléaire de la guerre froide (Lieber et Press, 
2017 ; Miller et Narang, 2019 ; Levgold et Chyba, 2020). Ce nouvel âge nucléaire se caractérise 
avant tout par l’apparition d’une « multipolarité nucléaire », laquelle contraste fortement avec la 
relative stabilité typique de l’ordre nucléaire bipolaire qui prévalait durant la guerre froide. Cette 
multipolarité nucléaire est le fruit de la prolifération « verticale » des arsenaux nucléaires dans des 
pays comme la Chine, la Corée du Nord, l’Inde et le Pakistan et pareillement, des risques 
croissants de prolifération « horizontale » des armes nucléaires en direction d’États non nucléaires 
dans des régions comme le Moyen-Orient et l’est de l’Asie. 
 
34. La prolifération nucléaire verticale est alimentée par la révolution qui traverse aujourd’hui le 
monde des technologies. Les adversaires nucléaires de l’OTAN sont en train de moderniser et 
d’élargir leurs arsenaux en vue de tirer parti des systèmes à guidage de précision et des nouvelles 
capacités rendus possibles par les TE/TR, comme l’intelligence artificielle (IA). Reproduisant le 
schéma de la course aux armements durant la guerre froide, des États comme la Russie et la 
Chine mettent au point de nouvelles armes nucléaires ou modernisent leur arsenal, tant pour 
s’assurer une potentielle supériorité par rapport aux membres de l’OTAN que pour se prémunir 
face à des évolutions technologiques imprévues. Mais comme l’histoire nous l’a déjà appris, cette 
nouvelle course aux armements risque bien d’être aussi onéreuse qu’infructueuse.  
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35. Par ailleurs, la situation se complique encore du fait que les Alliés sont entrés dans une 
nouvelle phase de rivalité entre grandes puissances les opposant à la Russie et à la Chine, deux 
des plus grandes puissances nucléaires au monde. La Russie et la Chine se sont trouvé une 
cause commune, à savoir remettre en question, sur fond d’autoritarisme, l’ordre international basé 
sur des règles, dont les valeurs essentielles sous-tendent le lien entre les membres de l’OTAN. 
Les ambitions croissantes de la Chine à l’échelle mondiale de même que ses politiques assertives 
viennent progressivement se heurter à une gamme de plus en plus large d’intérêts alliés, 
notamment dans les domaines cyber, spatial et maritime. Il devient de plus en plus évident que la 
Russie ne se sent plus tenue par ses engagements actuels en matière de maîtrise des 
armements, et l’on peut se demander si Pékin (ou, toujours, Moscou) considère encore que les 
nouvelles contraintes pesant sur son arsenal moderne croissant répondent effectivement à ses 
intérêts. 

A. PROLIFÉRATION NUCLÉAIRE VERTICALE  
 
36. Les puissances nucléaires non-membres de l’OTAN, en particulier la Russie et la Chine, 
sont en train de développer activement leurs arsenaux. Compte tenu de ce qui précède, cette 
situation a de quoi inquiéter en termes de stabilité en période de crise et de difficultés de 
communication nucléaire entre États, alors que les mécanismes de désescalade sont cruciaux. 
  
37.  Au cours de la guerre froide, une des principales retombées de l’apprentissage nucléaire a 
été la détente progressive des relations entre les États-Unis et l’Union soviétique. Les dirigeants 
des deux superpuissances en étant venus à nouer des relations solides – voire intimes et 
personnelles – avec leurs homologues, la gestion de la rivalité durant cette période avait gagné en 
prévisibilité. Dans un monde nucléaire multipolaire où des États comme la Russie, la Chine, l’Inde 
et le Pakistan sont tous en train de renforcer leurs arsenaux nucléaires tandis que plusieurs crises 
de prolifération continuent de mettre à mal le régime international de non-prolifération (Corée du 
Nord, Iran),  des enseignements comme la stabilité en période de crise et les communications 
ouvertes, de même que les relations personnelles qui ont permis de les partager, pourraient 
disparaître, éclipsés par un réseau complexe de relations nucléaires conflictuelles d’un tout 
nouveau type.10  

1. Russie 
 
38. Depuis le milieu des années 2000, la Russie a revu son arsenal de fond en comble en 
recapitalisant 80 % de ses vecteurs nucléaires et en élargissant ses moyens nucléaires tactiques 
(OTAN, 2021e). En 2021, elle compte déployer l’ICBM RS-28 Sarmat (SS-X-29 ou SS-X-30), 
appelé à devenir le pilier de son arsenal stratégique, en remplacement du R-36M (SS-18 Satan) 
en usage durant la Guerre froide. Elle est aussi en train de mettre au point des systèmes d’armes 
« hypersoniques »11, parmi lesquels le planeur hypersonique (HGV) Avangard, une ogive guidée 
pouvant emporter une charge de deux mégatonnes, ainsi que le missile de croisière hypersonique 
3M22 Tsirkon, une arme nucléaire tactique conçue pour évoluer à basse altitude de manière à 
éviter la couverture radar.12 Dans cette perspective, Moscou renforce aussi régulièrement, en 

                                                
 
10

  Voir l’annexe A pour des informations complémentaires sur les projets de modernisation en cours en 
Corée du Nord, en Inde et au Pakistan.  

11
  Les armes hypersoniques évoluent à des vitesses supérieures à Mach 5. Elles peuvent souvent 

manœuvrer en plein vol et sont difficiles à détecter au moyen de radars en raison de leurs 
trajectoires de vol variables et de leur vitesse élevée. 

12
   La Russie projette de monter des Avangard sur des ICBM Sarmat une fois que ces derniers seront 

pleinement opérationnels. D’ici là, le Tsirkon est en phase d’essai. Selon plusieurs sources, ces 
tests devraient s’achever en 2021 (Suciu, 2021). 
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termes tant quantitatifs que qualitatifs, son arsenal nucléaire tactique, qui compte aujourd’hui pas 
moins de plusieurs milliers d’ogives. Ces têtes nucléaires plus légères pourraient être larguées à 
l’aide du GLCM 9M729 (le système ayant entraîné la disparition du Traité FNI), du système 
Tsirkon mentionné plus haut et toujours en développement, et d’ici peu, par le Kinjal (Dagger), un 
ALBM pouvant atteindre des vitesses hypersoniques (Episkopos, 2020). 
 
39. Enfin, et il s’agit peut-être de l’aspect le plus préoccupant, la Russie a également fait savoir 
qu’elle est en train de développer deux vecteurs nucléaires exotiques, à savoir le Poséidon, une 
torpille nucléaire autonome atypique conçue pour déclencher un tsunami au large des côtes de 
l’adversaire, ainsi que le Bourevestnik, un missile de croisière à propulsion nucléaire, et donc, de 
portée prétendument illimitée, pouvant échapper aux radars (Woolf, 2020b ; Barrie and Boyd, 
2021). Ces deux systèmes, du fait qu’ils reposent sur des méthodes de largage non orthodoxes, 
mettent à mal la stabilité stratégique, compliquent considérablement la catégorisation et la 
comptabilisation dans le cadre des traités actuels de maîtrise des armements et, une fois 
déployés, pourraient provoquer des accidents majeurs ou d’important dommages 
environnementaux.  

 
40. Cette nouvelle gamme de systèmes nucléaires a de quoi inquiéter vue la doctrine nucléaire 
relativement opaque de Moscou et des actions agressives menées par la Russie dans l’espace 
euro-atlantique. En 2009, la Russie a fait savoir qu’elle se réservait le droit de lancer des « frappes 
nucléaires préemptives » dans le cadre de conflits à petite échelle qu’elle qualifiait de « guerres 
locales » (Reuters, 2009). Depuis lors, les spécialistes en matière de défense ont des échanges 
animés sur la question de savoir si Moscou est déjà passé à une stratégie dite de l’escalade pour 
la désescalade – qui pourrait amener les forces russes, en temps de crise ou en cas de guerre 
conventionnelle, à procéder à une frappe nucléaire limitée à l’aide d’une arme tactique de faible 
puissance, de manière à manifester leur détermination et à obliger l’ennemi à faire marche arrière 
(Oliker et Baklitskiy, 2018).13 La publication, en 2020, des Principes fondamentaux de la politique 
d’État de la Fédération de Russie en matière de dissuasion nucléaire n’a pas permis d’éclaircir le 
débat (Panda, 2020 ; Oliker, 2020).  Globalement, l’arsenal modernisé de la Russie, sa stratégie 
nucléaire opaque et ses actions agressives fragilisent la stabilité en période de crise avec les États 
nucléaires de l’OTAN. Même si les canaux de communication remontant à la guerre froide restent 
relativement solides, l’orientation prise actuellement par Moscou tant du point du vue de son 
arsenal que de sa doctrine vient entamer ces acquis historiques. 
 

2. Chine 
 
41. La volonté de la Chine de se doter d’un arsenal nucléaire plus important et plus diversifié 
s’est aiguisée au fur et à mesure qu’elle gagnait en puissance et affermissait sa position. Pendant 
longtemps, Pékin s’est appuyé sur un arsenal nucléaire évalué entre 200 à 320 charges nucléaires 
de forte puissance dont la plupart pouvaient être tirées au moyen de lanceurs terrestres 
(Kristensen et Korda, 2020a). Aujourd’hui, toutefois, la posture nucléaire chinoise évolue 
visiblement, tant en termes qualitatif que quantitatif.  
 
42. Du point de vue quantitatif, les responsables militaires des États-Unis prévoient aujourd’hui 
que Pékin doublera le nombre de ses charges nucléaires d’ici à 2030 (Gould, 2020). De leur côté, 
certains commentateurs des médias d’État chinois laissent entendre que l’arsenal de Pékin 
pourrait être porté à pas moins de 1000 têtes nucléaires (Tian, 2020). 

                                                
 
13

   Durant les exercices militaires Zapad de 2009 et 2011, la Russie a simulé des frappes nucléaires 
tactiques sur des forces polonaises et suédoises, prenant notamment Varsovie pour cible 
(Stoltenberg, 2015). 
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43. Cela étant, les évolutions les plus marquantes concernent la qualité des forces nucléaires 
chinoises. Pékin est en train de constituer rapidement une robuste triade nucléaire en mettant tout 
particulièrement l’accent sur le pilier terrestre. En juin 2021, des chercheurs universitaires 
travaillant depuis les États-Unis ont découvert, à l’aide d’images provenant de satellites 
commerciaux, un vaste réseau composé de quelque 120 silos de missiles durcis en cours de 
construction à Yumen, dans la zone désertique située au nord-ouest du pays (Warrick, 2021). 
Selon les experts, ces silos devraient accueillir des ICBM de type DF-41, c’est-à-dire les vecteurs 
stratégiques chinois les plus performants (portée de 15 000 km), capables d’atteindre la quasi-
totalité du territoire continental des États-Unis (Warrick, 2021). Le caractère compact de ce réseau 
de silos déployés suivant un schéma de trame serrée sur une zone de quelques centaines de 
kilomètres carrés seulement donne également à penser que la Chine pourrait engager ses forces 
terrestres en utilisant la stratégie dite du « jeu du bonneteau »14. Le 26 juillet, d’autres scientifiques 
ont détecté, une fois encore au moyen d’images issues de satellites commerciaux, un second 
champ de silos implanté sur une superficie de 800 kilomètres carrés au nord-est de Yumen, à 
Hami. Ce site semble héberger 110 silos ayant atteint différents stades de construction (Broad et 
Sanger, 2021). Pour ces experts, la présence de ces nouveaux sites ainsi découverts pourrait 
refléter un élargissement notable de l’arsenal nucléaire chinois (Kristensen et Korda, 2021).       
 
44. L’armée populaire de libération (APL) est par ailleurs en train de remplacer ses anciens 
systèmes de missiles à propergol liquide transportables par voie terrestre par une nouvelle 
génération de systèmes mobiles à propulsion solide, tel l’IRBM DF-26, équipé pour emporter des 
missiles aussi bien conventionnels que nucléaires (Kristensen et Korda, 2020a). Ces systèmes à 
capacité duale sont particulièrement inquiétants car en cas de crise, des systèmes nucléaires 
pourraient être ciblés en étant confondus avec des systèmes conventionnels, déclenchant ainsi 
une escalade accidentelle (Talmadge, 2017). Les planeurs hypersoniques posent en ce sens des 
questions très sérieuses de mécompréhension et d’escalade. 

 
45. La Chine investit également dans ses éléments de dissuasion aéroportés et basés en mer.  
Pékin a déployé récemment la variante H-6N de son bombardier stratégique à long rayon d’action, 
qui est capable d’emporter des ALBM de longue portée à tête nucléaire (Panda, 2018). Mais il y a 
plus important : Pékin aurait probablement surmonté aussi le dernier obstacle technologique sur la 
voie de l’établissement d’une triade en déployant une dissuasion sous-marine crédible basée en 
mer. En développement depuis le milieu des années 2000, le SSBN chinois de la classe Jin entre 
aujourd’hui en service ; il s’agit du bâtiment sous-marin le plus avancé jamais déployé par la 
marine de l’APL. Cela étant, la vulnérabilité de la classe Jin face à des capacités anti-sous-
marines avancées n’a pas encore été évaluée. Certains spécialistes soutiennent que ses 
signatures sonar en cours de silence radio constituent un point faible critique (Zhao, 2018 ; CSIS, 
2015). 

 
46. L’expansion et la modernisation de l’arsenal nucléaire chinois ramènent à la question de la 
doctrine nucléaire opaque de Pékin. Depuis des décennies, la stratégie nucléaire chinoise dite de 
« dissuasion minimale » intrigue les stratèges occidentaux. La Chine applique traditionnellement 
une politique de non-emploi en premier et s’est appuyée jusqu’à présent sur un arsenal nucléaire 
relativement réduit. De même, sa culture stratégique reste peu claire, suscitant l’incertitude quant 

                                                
 
14

  En vertu de la stratégie dite « du bonneteau », seuls quelques silos seraient armés à un moment 
donné, les autres faisant office de leurres. Un réseau de tunnels permettrait de déplacer rapidement et 
en toute discrétion les missiles d’un silo à l’autre. Cette stratégie, qui rappelle fortement un concept 
stratégique américain conçu dans les années 1980, durant la guerre froide, en vue du déploiement du 
missile MX, améliorerait considérablement la survivabilité des forces nucléaires chinoises tout en 
permettant de réaliser quelques économies en termes de coûts. 
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aux perspectives et aux intentions des planificateurs chinois en matière d’utilisation ou de non-
utilisation d’armes nucléaires en cas de crise (Fravel et Medeiros, 2006). Alors que Pékin s’apprête 
à renforcer notablement son arsenal et ses vecteurs – en particulier le pilier terrestre de sa triade –
le risque existe de voir cette doctrine nucléaire peu claire, source de préoccupation jusqu’ici 
théorique, glisser sur une pente clairement dangereuse et saper ainsi la stabilité stratégique, en 
particulier si des systèmes à double usage comme le DF-26 devenaient l’assise de l’arsenal 
chinois. 
 
47. Le communiqué publié par les Alliés à l’issue du sommet de Bruxelles du 14 juin 2021 
évoque dans les termes suivants le renforcement de l’arsenal nucléaire de Pékin dans le contexte 
plus vaste de la montée en puissance de la Chine, de même que ses conséquences pour les 
intérêts alliés :  

 
Les ambitions déclarées de la Chine et son assertivité présentent des défis systémiques 
pour l’ordre international fondé sur des règles et dans des domaines revêtant de 
l’importance pour la sécurité de l’Alliance. Nous sommes préoccupés par celles des 
politiques coercitives qui ne correspondent pas aux valeurs fondamentales inscrites dans le 
traité de Washington. La Chine accroît rapidement son arsenal nucléaire, se dotant d’un 
plus grand nombre d’ogives et de vecteurs sophistiqués pour établir une triade nucléaire. 
Elle fait preuve d’opacité dans la mise en œuvre de la modernisation de son appareil 
militaire et dans celle de sa stratégie de fusion militaro-civile publiquement déclarée. Elle 
coopère par ailleurs avec la Russie dans le domaine militaire, notamment en participant à 
des exercices russes dans la zone euro-atlantique. Nous restons préoccupés par le fait que 
la Chine manque souvent de transparence et a fréquemment recours à la désinformation. 
Nous appelons la Chine à respecter ses engagements internationaux et à agir de manière 
responsable au sein du système international, notamment dans les milieux spatial, cyber et 
maritime, en conformité avec son rôle de grande puissance (OTAN, 2021e). 

B. PROLIFÉRATION NUCLÉAIRE HORIZONTALE 
 
48. Alors que la concurrence stratégique attisée en partie par une multipolarité naissante 
s’intensifie à tous les niveaux du système international, les États ne disposant pas de l’arme 
nucléaire pourraient ressentir un besoin croissant d’assurer leur sécurité nationale par la mise sur 
pied d’une dissuasion nucléaire. Bien entendu, plus les pays possédant l’arme nucléaire seront 
nombreux, plus la maîtrise des armements deviendra complexe, ne fut-ce qu’en raison du nombre 
d’acteurs supplémentaires avec lesquels il faudra négocier. Cette situation fragiliserait également 
l’ordre international fondé sur des règles (dont le TNP constitue un des grands piliers) et affaiblirait 
ainsi l’autorité des traités négociés, bases d’une maîtrise des armements efficace et vérifiable. 
 
49. La prolifération horizontale peut fortement accentuer les risques d’interprétation erronée et 
d’escalade entre États. En toute logique, plus les acteurs dotés de l’arme nucléaire seront 
nombreux, plus le risque d’escalade accidentelle sera présent. Autrement dit, si la multipolarité 
nucléaire représente un facteur déstabilisateur déterminant en ce nouvel âge nucléaire, la 
prolifération horizontale ne fera qu’accentuer encore la volatilité de ce dernier.  

 
50. Cette prolifération est porteuse de menaces plus immédiates et concrètes en termes, cette 
fois, d’escalade non nucléaire entre pays. Étant donné que les armes nucléaires font peser une 
menace existentielle sur la survie des États, les décideurs considèrent que les tentatives de leurs 
rivaux de mettre la main sur ces dernières justifie la prise de mesures drastiques. Certains États 
ont ainsi opté pour des frappes préventives à l’encontre des installations nucléaires de leurs 
rivaux, afin d’empêcher d’emblée ces derniers de se procurer de telles capacités – l’exemple 
probablement le plus connu étant les frappes préventives menées par Israël contre le réacteur 
nucléaire iraquien Osirak en 1981 (Mizokami, 2019). Naturellement, le fait qu’un État ne possède 
pas l’arme nucléaire pour exercer des représailles ne signifie pas pour autant qu’il n’est pas en 
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mesure d’opposer une riposte robuste en usant de moyens conventionnels. En effet, même si la 
destruction d’Osirak en 1981 n’a finalement pas déclenché une réaction immédiate du régime de 
Saddam Hussein monopolisé à l’époque par la guerre contre l’Iran, les risques de voir une riposte 
rapide et robuste seraient nettement plus présents aujourd’hui au vu du contexte stratégique 
prévalant au Moyen-Orient et dans l’est de l’Asie (régions les plus sujettes à la prolifération).  
 
51. De ce point de vue, l’effet « en cascade » de la prolifération à l’échelle régionale pose aussi 
question. Lorsque les États se dotent d’armes nucléaires, leurs rivaux se sentent contraints de se 
hisser au même niveau pour assurer leur sécurité, réflexe qui, à son tour, va susciter l’apparition 
d’une vague exponentielle de rivaux désireux, eux aussi, de se procurer l’arme nucléaire (Allison, 
2004). C’est l’est de l’Asie qui, aujourd’hui, focalise ces craintes. Trois acteurs régionaux non 
nucléaires (Japon, Corée du Sud et Taïwan) se distinguent en tant qu’États nucléaires « latents » 
ou « clé en main », c’est-à-dire possédant chacun les moyens technologiques et économiques de 
se doter de l’arme nucléaire à bref préavis. Situés dans l’ombre d’une Chine plus agressive et 
d’une Corée du Nord qui cherche à se voir reconnaître un statut d’État nucléaire, ces pays 
pourraient se montrer enclins à hisser leurs capacités au niveau de celles de leurs rivaux. Ces 
risques en cascade sont également bien présents au Moyen-Orient. Alors que l’Iran qui a par le 
passé poursuivi de manière avérée un programme nucléaire militaire, développe d’une manière 
dangereuse et très préoccupante son programme nucléaire en violation de ses engagements au 
titre du JCPoA, ses rivaux régionaux ont déjà exprimé l’intention de se doter, en réponse, de 
capacités similaires. Le prince héritier saoudien Mohammed ben Salman a ainsi annoncé 
officiellement que son pays ferait le nécessaire en réaction à une bombe iranienne (Reuters, 
2018). 
   
52. Enfin, qui dit prolifération dit aussi risque de voir des acteurs non étatiques se livrer au 
terrorisme nucléaire ou se procurer des armes nucléaires. Des groupes terroristes comme Daech 
ont explicitement exprimé le souhait de se procurer des moyens nucléaires, et il est attesté 
qu’al-Qaida et d’autres organisations criminelles ont tenté, dans le passé, de trouver des armes 
nucléaires sur le marché noir (Ward, 2018 ; CFR, 2006). Une accélération de la prolifération 
devrait aider ces acteurs à atteindre leur but : plus le nombre d’armes nucléaires sera élevé, plus 
grands seront les risques de vol, de vente ou tout simplement de perte de l’une d’elles. Si les 
États-Unis, le Royaume-Uni et la France soumettent leurs arsenaux nucléaires à des contrôles 
stricts, tous les États ne se montrent pas aussi zélés. Dans la période chaotique qui a succédé à la 
chute de l’Union soviétique, la menace liée aux « armes nucléaires perdues » n’était que trop 
réelle. Plusieurs organisations criminelles ont été prises la main dans le sac alors qu’elles tentaient 
de faire sortir des matières nucléaires (UHE) du pays, poussant les États-Unis à collaborer 
directement avec la Fédération de Russie pour sécuriser l’arsenal autrefois soviétique (CFR, 
2006). 

C. TECHNOLOGIES ÉMERGENTES ET DE RUPTURE 
 
53. Enfin, les évolutions technologies qui s’annoncent pour les décennies à venir suscitent des 
interrogations plus profondes quant à la maîtrise des armements. Les TE/TR vont-elles modifier 
l’équation fondamentale de la dissuasion nucléaire ? Les progrès de la technologie des missiles et 
de la surveillance vont-ils compromettre la destruction mutuelle assurée ? Ces questions ramènent 
aux bases même de la sécurité dans le cadre de l’OTAN et l’avenir à long terme de la maîtrise des 
armements exige qu’on leur trouve des réponses. 
 
54. Le défi le plus difficile à relever dans ce contexte tient au caractère de plus en plus 
incertain et opaque de l’avenir, facteur sur lequel vient se greffer l’émergence de nouvelles 
technologies particulièrement performantes. À partir du moment où les États ne peuvent être 
assurés que leurs systèmes nucléaires sont suffisamment qualitatifs pour faire face aux 
technologies de l’adversaire, il est quasi assuré qu’ils tenteront de compenser cette lacune en 
tablant sur l’aspect quantitatif. À l’heure où ces lignes sont écrites, une course aux armements 
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qualitative est déjà en cours – et il devient de plus en plus difficile de l’endiguer à mesure que le 
temps passe. On n’assiste pas encore véritablement à une course quantitative, mais plus le temps 
passe, plus cette réalité risque de s’imposer. 
 
55. Plusieurs domaines technologiques émergents s’avèrent particulièrement inquiétants pour 
les deux grands piliers qualitatifs de la résistance aux effets nucléaires, à savoir le durcissement et 
la dissimulation (Lieber et Press, 2017).15 Si les technologies en question devaient fragiliser ces 
deux piliers qualitatifs, les acteurs concernés risqueraient fort de miser sur le troisième pilier, 
quantitatif cette fois, de la dissuasion – à savoir la redondance.16 Un recours accru à la 
redondance aurait des incidences catastrophiques sur la stabilité en période de course aux 
armements. 

 
56. Pour commencer, les améliorations apportées à la précision des missiles ont rendu la 
majorité des mesures de durcissement obsolètes. De nombreux États équipent aujourd’hui leurs 
systèmes de missiles de GPS embarqués sophistiqués et de systèmes de guidage inertiel, 
permettant ainsi à des ICBM de longue portée de frapper des objectifs durcis avec une précision 
remarquable. La précision des missiles laisse présager un bouleversement de la dissuasion 
nucléaire. La « guerre antiforces », dans laquelle les États se livrent à des échanges nucléaires 
contrôlés visant leurs vecteurs respectifs, devient une option nettement plus réaliste. Or, plus un 
missile est précis, moins la charge nécessaire pour une frappe réussie doit être importante (Lieber 
et Press, 2017). Des charges légères réduisent de manière significative les dommages 
environnementaux consécutifs aux frappes nucléaires, ce qui ouvre la voie à une utilisation du 
nucléaire « à faible taux de pertes » (Kristensen et Korda, 2020b). Une meilleure précision des 
missiles laisse également présager l’utilisation de charges conventionnelles contre des cibles 
nucléaires durcies.  

 

57. De la même façon, les progrès dans les domaines du renseignement, de la surveillance 
et de la reconnaissance (ISR) viennent affaiblir les mesures de dissimulation. Depuis la fin de la 
guerre froide, les États-Unis travaillent sur des outils ISR à même de suivre les SSBN et les ICBM 
mobiles (Long et Green, 2015 ; Bin, 2007). Les améliorations apportées au cours des trois 
dernières décennies aux moyens militaires de détection lointaine – satellites radars et aéronefs 
télépilotés, par exemple – sont encore venues renforcer les performances de ces derniers (Lieber 
et Presse, 2017). Compte tenu des avancées en matière de précision des missiles et des 
améliorations apportées aujourd’hui aux moyens de guerre anti-sous-marine (ASW), on doit 
s’attendre à ce que des forces armées modernes dotées de moyens ISR de pointe puissent bientôt 
être en mesure de « visualiser » la totalité de l’arsenal nucléaire d’un État. Dans le cadre d’un 
conflit, elles pourraient donc être incitées à déclencher une première frappe écrasante, notamment 

                                                
 
15

   Le durcissement consiste en la construction de silos et de plateformes de missiles capables de 
supporter les frappes nucléaires ou d’en « absorber » les effets. La dissimulation consiste à recourir 
à la déception et à la mobilité pour se soustraire purement et simplement au ciblage. La 
dissimulation va de mesures simples comme le camouflage et les leurres au recours à des vecteurs 
mobiles hautement sophistiqués comme les SSBN et les ICBM sur porteur-lanceur routier.  

16
  La redondance joue sur la multiplication des têtes nucléaires, de leurs vecteurs et des réseaux de 

commandement, de contrôle et de communication nucléaires (NC3) nécessaires à leur 
fonctionnement. La logique sur laquelle repose la redondance consiste à déployer une telle quantité 
de systèmes que seul un pourcentage extrêmement réduit d’entre eux seront nécessaires pour 
opérer une frappe de représailles. 
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contre une puissance nucléaire secondaire comme la Corée du Nord, qui ne possède pas de 
dissuasion sous-marine sophistiquée.17  
58. De plus, l’intelligence artificielle (IA) et d’autres systèmes informatiques avancés 
pourraient révolutionner plus avant la dissuasion nucléaire. L’intelligence artificielle pourrait en 
effet permettre aux États de traiter les données ISR à des vitesses jusqu’à présent inconcevables. 
Actuellement, nos capacités de collecte de données sur les moyens nucléaires mobiles dépassent 
largement nos possibilités de traitement censées traduire ces informations en perspectives 
pratiques (Pomerleau, 2017 ; DARPA, 2019). L’introduction de nouveaux logiciels puissants basés 
sur l’intelligence artificielle permet de combler ce déficit (SIPRI, 2019). L’intelligence artificielle est 
porteuse de progrès tellement poussés en termes de vitesse de traitement que les plates-formes 
de reconnaissance utilisées jusqu’ici pour rechercher une aiguille dans une botte de foin, 
permettront bientôt d’examiner à la vitesse de l’éclair tous les brins de paille contenus dans cette 
dernière afin de vérifier si l’un d’entre eux est une aiguille. Cette révolution dans le domaine ISR 
aurait des retombées particulièrement spectaculaires pour la détection de systèmes nucléaires 
basés en mer comme les SSBN (Geist et John, 2018). 
 
59. Au-delà du suivi des armes nucléaires, on prévoit également l’arrivée prochaine de 
systèmes autonomes reposant sur l’intelligence artificielle qui seraient à même de cibler plus 
efficacement les vecteurs. Le recours à l’intelligence artificielle dans les systèmes conventionnels 
de défense aérienne fragilise d’ores et déjà le pilier le plus vulnérable de la triade nucléaire, à 
savoir le bombardier à long rayon d’action ; des stations radars et batteries de défense sont en 
effet capables d’identifier et d’abattre rapidement et efficacement des objectifs en approche grâce 
à des réseaux de ciblage faisant appel à l’intelligence artificielle (The Economist, 2021). Et l’on 
pourrait bientôt faire appel à des capacités plus futuristes, comme des essaims de drones sous-
marins coordonnés par intelligence artificielle ou des navires sans équipage hautement 
autonomes, pour s’en prendre au segment basé en mer de la triade nucléaire. On pourrait même 
imaginer qu’un jour, une BMD faisant appel à l’intelligence artificielle puisse s’en prendre aussi aux 
missiles utilisés pour la dissuasion (Bidwell et al., 2018 ; DARPA, 2019 ; SIPRI, 2020).  
 
60. Les systèmes de commandement, de contrôle et de communications nucléaires 
(NC3) reposant sur l’intelligence artificielle pourraient aussi poser problème. À la fin des 
années 1980, l’Union soviétique avait développé et déployé le système de riposte nucléaire 
Périmètre, souvent appelé « Main morte » (Lowther et McGriffin, 2019). Ce dispositif devait 
déclencher une réponse nucléaire automatique en cas d’action ennemie ayant neutralisé les 
dirigeants du pays (Peck, 2018). Les experts craignent aujourd’hui que certains États n’équipent 
leurs forces stratégiques de systèmes d’intelligence artificielle beaucoup plus sophistiqués, qui 
pourraient déclencher un tir nucléaire par erreur, à la suite d’une défaillance ou d’une confusion 
des systèmes de détection lointaine. De plus, l’IA est leurrable, elle est hackable, elle peut 
comporter de graves biais d’élaboration de la situation. Elle peut aboutir à des illusions tactiques et 
stratégiques. Et il existe d’ores et déjà des logiciels de camouflage ou de leurrage des 
reconnaissances de formes et d’image (Goya, 2019). 
 
61. L’intelligence artificielle, en potentialisant les cybercapacités offensives, constitue une 
menace directe pour les NC3. Les progrès rapides des algorithmes basés sur l’intelligence 
artificielle ont permis d’accroître la portée et la gravité des cyberattaques. Des cyberattaques 
appuyées par l’intelligence artificielle pourraient dès lors faire office de multiplicateurs de forces 

                                                
 
17

  Cette éventualité fait l’objet d’âpres discussions entre chercheurs et responsables militaires. Cela dit, 
tous s’accordent à reconnaître qu’avec ces progrès technologiques, le débat sur la « guerre 
antiforces » n’a jamais été aussi pertinent depuis les années 1970 (Lieber et Press, 2017). 
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venant amplifier ou compléter une première frappe en approche (SIPRI, 2020). Un possible 
agresseur pourrait aussi faire appel à de tels moyens pour surcharger ou neutraliser les systèmes 
NC3 commandant l’utilisation des armes nucléaires de défense adverse. Ici, le côté le plus 
déstabilisant de l’IA réside dans sa vitesse foudroyante. Aujourd’hui déjà, l’utilisation de missiles 
aux fins de la dissuasion nucléaire raccourcit considérablement les délais dont disposent les 
dirigeants en cas de crise. L’intelligence artificielle va encore réduire ces fenêtres de décision, 
aggraver les tensions auxquelles sont soumises les responsables et dès lors, multiplier les risques 
d’erreur de calcul (Johnson et Krabill, 2020). 

 
62. Enfin, les nouveaux développements dans le domaine des armes antisatellites (ASAT) 
pourraient aux aussi mettre en péril la stabilité stratégique. Fin 2020, les États-Unis, la Russie, la 
Chine et l’Inde ont testé avec succès des systèmes de missiles basés à terre capable de détruire 
des satellites en orbite de manière cinétique – cela dit, les États-Unis et ses Alliés au sein de 
l’OTAN ont expressément renoncé à utiliser de tels systèmes à des fins offensives (Harrison, 
2020).  Utilisées aux côtés d’armes spatiales dites « non cinétiques » (cyberattaques et armes 
robotiques), les ASAT pourraient fragiliser la base même de fonctionnement des forces armées 
modernes. Les systèmes organisationnels et techniques auxquels font appel les militaires – 
souvent désignés par le sigle C4ISR pour commandement, contrôle, communication, informatique, 
renseignement, surveillance et reconnaissance – reposent sur des systèmes électroniques 
interconnectés incorporés à des satellites en orbite. En cas de crise nucléaire ou de toute autre 
crise opposant des forces armées dotées d’ASAT, l’utilisation en premier de systèmes ASAT pour 
« aveugler » les C4ISR de l’adversaire pourrait compromettre gravement la stabilité stratégique et 
déclencher une escalade nucléaire (Blair, 2019). 
 
 

IV. L’AVENIR DE LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS – MOYENS À LA DISPOSITION DES 
ALLIÉS 

63. Les défis posés par le nouvel âge nucléaire sont considérables. Les Alliés devraient 
toutefois se sentir encouragés du fait qu’ils possèdent à la fois la mémoire et les moyens 
institutionnels nécessaires pour les surmonter. Les experts en matière de maîtrise des armements 
ont aisément accès aux enseignements tirés de la guerre froide – communications ouvertes et 
gestion de crise, régimes de non-prolifération forts et robustes et stabilité sur fond de course aux 
armements –. De même, et l’Alliance peut, moyennant un délai relativement court, mobiliser la 
vaste expérience qu’elle a accumulée en matière de négociation et de formulation de politiques de 
maîtrise des armements. 

A. LES ENSEIGNEMENTS DE LA GUERRE FROIDE – UN MODÈLE POUR LE 
FUTUR ? 

 
64. Chacun des trois grands défis du nouvel âge nucléaire, à savoir la prolifération verticale, la 
prolifération horizontale et les TE/TR peut être mis en lien avec les enseignements que les 
États-Unis et l’Union soviétique ont tirés de la première période d’apprentissage nucléaire, 
marquée par la crise des missiles de Cuba. 
 
65. Tout d’abord, le renforcement vertical des arsenaux russes et chinois actuels devrait 
sensibiliser toutes les parties à l’importance de communications ouvertes et de mécanismes 
robustes de stabilité en période de crise. À l’heure où la Russie et la Chine élargissent leurs 
arsenaux nucléaires et mettent au point de nouveaux vecteurs, le caractère confus des doctrines 
de ces deux pays en matière de recours à l’arme nucléaire devient de plus en plus évident pour les 
Alliés. Même si ces derniers disposent de lignes directes avec Moscou et Pékin, tout indique que 
les communications sur les questions de fond doivent être approfondies (Arms Control 
Association, 2020a). Les efforts des Alliés dans le domaine de la maîtrise des armements 
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devraient viser à lever les entraves à la communication et, plus généralement, à développer un 
mécanisme de consultation plus vaste entre puissances nucléaires – tout particulièrement entre 
les États membres de l’OTAN, les États-Unis, la France et le Royaume-Uni, d’une part et, la 
Russie et la Chine d’autre part. Une telle enceinte consultative existe déjà : il s’agit du processus 
P5, qui réunit chaque année les cinq membres permanents du Conseil de sécurité des Nations 
Unies (Chine, France, États-Unis, Royaume-Uni et Russie) en vue de débattre de définitions 
générales, de concepts nucléaires et d’autres questions. Le P5 et les autres espaces de 
consultation pourraient être renforcés et élargis, et ce dans l’intérêt mutuel de toutes les parties. La 
France défend de longue date un élargissement du Conseil de sécurité dans les deux catégories 
de membres, permanents et non-permanents. 
 
66. Le spectre de plus en plus présent d’une possible prolifération horizontale devrait par 
ailleurs amener les grandes puissances parties prenantes au système – États-Unis, Russie et 
Chine – à resserrer leur coopération en matière de non-prolifération. De fait, c’est grâce à la 
coopération étroite entre Washington et Moscou que des régimes de non-prolifération comme le 
TNP et le NSG ont pu bénéficier des moyens nécessaires pour fonctionner efficacement durant les 
cinquante dernières années. Avec l’avènement de puissances nucléaires majeures comme la 
Chine, de nouvelles initiatives de maîtrise des armements seront nécessaires dans le futur, pour 
assurer un contrôle rigoureux de la répartition des matières nucléaires à l’échelle mondiale 
(Georghe, 2019). 
 
67. Enfin, l’arrivée de TE/TR et l’évolution de l’environnement technologique qui en résulte 
risquent logiquement de déclencher une course aux armements tous azimuts entre les États-Unis, 
la Russie et la Chine. Au moment où ces lignes sont écrites, cette course aux armements a 
d’ailleurs déjà commencé. Toutes les parties cherchent aujourd’hui à se procurer les technologies 
les plus avancées et à les intégrer de manière créative dans leurs postures nucléaires. Ceci a de 
quoi inquiéter – notamment en termes de gestion des coûts. En effet, le développement et la mise 
en œuvre de nouvelles technologies comme l’intelligence artificielle et la robotique s’annoncent 
très onéreux, et les grandes puissances parties prenantes au système vont y consacrer 
énormément d’énergie. Compte tenu de l’essor que connaîtront ces technologies, et ce 
indifféremment de leur intégration éventuelle à des systèmes nucléaires, les Alliés devront miser 
activement sur les « plus » qu’elles sont susceptibles d’apporter à l’armement nucléaire.  

 
68. En dépit des défis parfois lourds liés à l’intelligence artificielle dont il est question plus haut, 
certains experts ont suggéré à cet effet que les décideurs nucléaires entament une réflexion 
approfondie sur la manière de « mettre la puissance de l’intelligence artificielle au service d’une 
stabilité, d’une transparence et d’une sécurité accrues » (Cox et Williams, 2021). Sachant que 
d’après les prévisions, l’intelligence artificielle serait appelée, dans un avenir finalement assez 
proche, à jouer un rôle majeur dans tous les aspects des politiques civiles et militaires, de telles 
propositions ont de quoi interpeler. De nombreux arguments solides plaident en effet en faveur du 
potentiel intéressant que présente l’intelligence artificielle en matière de dissuasion et de maîtrise 
des armements. 

 
69. Les principaux arguments soulignant la contribution positive de l’intelligence artificielle à la 
stabilité stratégique peuvent être résumés comme suit. Tout d’abord, les informations passées au 
crible de l’intelligence artificielle permettent souvent aux décideurs d’obtenir une image plus 
précise des scénarios auxquels ils sont confrontés, ce qui a pour effet d’atténuer l’incertitude en 
période de crise et entraîne des décisions mieux étayées et, par extension, plus sûres. De même, 
des systèmes d’alerte précoce faisant appel à l’intelligence artificielle peuvent également fournir 
une couche de sécurité supplémentaire aux pays ne possédant pas tout le spectre nécessaire des 
satellites et capteurs sophistiqués ou encore des systèmes de radar déployés à l’avant pour 
détecter et évaluer avec précision une menace potentielle lorsque les délais de réaction sont 
extrêmement courts. Enfin, du point de vue de la formation, l’intelligence artificielle peut renforcer 
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la dissuasion nucléaire en améliorant la performance des opérateurs des systèmes nucléaires 
(Cox et Williams, 2021). 

 
70. Deux applications particulières de l’intelligence artificielle, à savoir l’identification d’objets et 
l’identification des formes, pourraient, dans le futur, jouer un rôle essentiel en garantissant une 
vérification plus efficace dans le domaine de la maîtrise des armements. Ainsi, l’intelligence 
artificielle peut grandement améliorer l’identification des objets et contribuer ainsi à toute une série 
de tâches allant de la poursuite de missiles mobiles à la supervision d’installations. Des systèmes 
reposant sur l’intelligence artificielle peuvent également modéliser rapidement des schémas de 
comportement normaux que l’on pourra mettre en regard avec des comportements trompeurs, 
notamment face à des réactions militaires inédites potentiellement déstabilisantes (Cox et Williams 
2021).  Toutefois, les logiciels visant à leurrer l’intelligence artificielle se développent rapidement, 
comme vu précédemment, et devront inciter à la plus grande prudence en la matière.  
 

B. LA CONTRIBUTION À LONG TERME DE L’OTAN À LA MAÎTRISE DES 
ARMEMENTS ET À LA NON-PROLIFERATION 

 
71. Les décideurs politiques cherchent à négocier de nouveaux cadres de maîtrise des 
armements pour le futur et l’OTAN se verra appelée, dans ce contexte, à apporter une contribution 
de premier plan. Comme indiqué dans ce rapport, l’Alliance a un rôle important à jouer en tant 
qu’enceinte consultative entre Alliés, tant pour assurer la compréhension, par ces derniers, des 
accords et questions liés à la maîtrise des armements que pour élaborer des politiques à leur 
endroit. S’il est entendu que les membres de l’OTAN décident d’adhérer aux traités à titre 
individuel, l’OTAN assure quant à elle une fonction inestimable de mise en commun de 
l’information relative à ces textes, tout en s’appuyant sur une plate-forme réunissant 30 pays pour 
donner largement à connaître les consensus dégagés en son sein en matière de maîtrise des 
armements. 
 
72. Les pays membres de l’OTAN sont en train de moderniser leurs forces nucléaires pour 
garantir la sûreté, la sécurité, et l’efficacité des systèmes actuels – comme ils l’ont déclaré dans le 
communiqué du sommet de Bruxelles du 14 juin, « l’objectif des Alliés est de continuer de 
renforcer la dissuasion en tant qu’élément central de notre défense collective et de contribuer à la 
sécurité, indivisible, de l’Alliance. Aussi longtemps qu’il y aura des armes nucléaires, l’OTAN 
restera une alliance nucléaire » (OTAN, 2021e). Tandis que les États-Unis, la France et le 
Royaume-Uni poursuivent la modernisation de leurs forces armées18, l’Alliance intervient elle aussi 
en veillant à maintenir la robustesse et la rigueur des initiatives actuelles de maîtrise des 
armements et de non-prolifération. Des comités de haut niveau se réunissent fréquemment au 
siège de l’OTAN pour étudier les principales conséquences sur la sécurité des Alliés de l’évolution 
du contexte stratégique et du délitement de l’architecture de maîtrise des armements, comme les 
moyens à leur disposition pour y répondre. C’est notamment le cas du Groupe de travail de haut 
niveau sur la maîtrise des armements, du Comité de coordination de la vérification, du Comité 
consultatif spécial pour la maîtrise des armements, le désarmement et la non-prolifération, et du 
Comité sur la prolifération. Au travers de ces différentes instances, les membres de l’OTAN 
s’emploient également à coordonner leurs positions et leurs approches sur les enjeux de maîtrise 
des armements, de non-prolifération et de désarmement. 
 
73. Dans le même ordre d’idées, la pérennité de la sécurité et de la dissuasion alliées repose 
sur une participation plus large des Alliés à la posture nucléaire de l’OTAN. Comme on peut le lire 

                                                
 
18

   Voir annexe B sur les projets de modernisation nucléaire des pays alliés.  
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dans un document public de l’OTAN : « La dissuasion nucléaire de l’OTAN repose à la fois sur les 
armes nucléaires des États-Unis déployées en Europe et sur les capacités et les infrastructures de 
soutien fournies par les Alliés. Plusieurs membres européens de l’OTAN possèdent des avions à 
double capacité réservés au largage de ces armes nucléaires américaines (OTAN, 2020a). » 
La mise en commun des moyens nucléaires des États qui le souhaitent est fondamentale pour 
l’Alliance, car elle permet de partager entre Alliés les avantages, les responsabilités et les risques 
inhérents à la dissuasion nucléaire au travers de la mise à disposition de capacités de soutien, du 
maintien d’appareils à double capacité et d’organismes de coordination comme le Groupe des 
plans nucléaires (NPG)19. Il s’agit d’une mesure essentielle de confiance qui vient renforcer la 
crédibilité de l’OTAN en tant qu’acteur de la dissuasion. Enfin, en décourageant les pays de 
développer leurs propres capacité nucléaire, la mise en commun des moyens apporte une 
contribution décisive à la non-prolifération (Stoltenberg, 2020). 

 
74. De même, l’Alliance est opposée au Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (TPNW). 
Les États membres considèrent que celui-ci ne reflète pas l’environnement sécuritaire international 
de plus en plus difficile et est en porte-à-faux avec l’architecture actuelle de désarmement et de 
non-prolifération. Comme noté succinctement par le Conseil de l’Atlantique Nord dans une 
déclaration publique sur le TPNW, « un monde dans lequel les États qui mettent à mal l’ordre 
international fondé sur des règles sont dotés d’armes nucléaires alors que l’OTAN n’en possède 
pas n’est pas un monde plus sûr » (OTAN, 2020b). À l’heure où les adversaires de l’OTAN étoffent 
leurs arsenaux nucléaires, il n’est pas opportun d’entamer un désarmement unilatéral et non 
vérifiable. L’OTAN a clairement fait savoir que la seule voie crédible pour le désarmement 
nucléaire est le TNP. Contrairement au TNP, le TPNW ne prévoit pas de mécanismes rigoureux de 
vérification (OTAN, 2020b). 

 
75. Les Alliés ont réitéré leur attachement à la maîtrise des armements durant le sommet tenu 
à Bruxelles le 14 juin 2021, en affirmant que celle-ci représente un « élément clé de la sécurité 
euro-atlantique » contribuant à garantir la stabilité stratégique et la sécurité collective. Les Alliés 
ont également déclaré qu’ils « verraient d’un œil favorable la tenue de nouveaux pourparlers 
stratégiques entre les États-Unis et la Russie sur de futures mesures de maîtrise des armements, 
tenant compte de la sécurité de tous les Alliés ». Ils soutiendront également de nouvelles 
négociations en la matière, étant entendu, comme indiqué dans le communiqué, que ces dernières 
devront tenir compte « de l’environnement de sécurité international du moment ». Ces différentes 
prises de position témoignent de la préoccupation des Alliés face à la complexité croissante de 
l’environnement sécuritaire international et des défis que celui-ci fait peser sur l’élargissement de 
la stabilité stratégique ainsi que sur les cadres de maîtrise des armements étayant la sécurité 
euro-atlantique. 

C. LA CONTRIBUTION DES PARLEMENTS À LA MAÎTRISE DES ARMEMENTS 
 
76. L’impact de la maîtrise des armements sur la sécurité nationale est une question qui 
intéresse directement le monde parlementaire. Les choix des parlementaires en matière de 
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  Le Groupe des plans nucléaires est la principale enceinte de discussion dont disposent les Alliés 
pour s’entretenir au sein de l’OTAN des questions touchant au nucléaire. Il a pour tâche d’examiner 
la politique nucléaire de l’OTAN en abordant des aspects comme la sûreté, la sécurité et la 
survivabilité des armes nucléaires et des systèmes de communication et d’information. À l'exception 
de la France, qui a choisi de ne pas en faire partie, tous les pays membres siègent au NPG (OTAN, 
2020a). Le Groupe de haut niveau (HLG) du NPG joue le rôle d'organe consultatif supérieur du 
NPG. Il travaille sur la politique, la planification et la posture nucléaire de l’OTAN, ainsi que sur les 
questions liées à la sûreté, à la sécurité et à l’efficacité de la dissuasion nucléaire de l’Alliance 
(OTAN, 2020a). 
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modernisation et de déploiement des forces sont (du moins en partie) déterminés par les 
engagements de maîtrise des armements pris par leurs gouvernements nationaux sur la scène 
internationale. La maîtrise des armements est également une question faisant souvent l’objet 
d’âpres discussions au sein du tribunal de l’opinion publique, d’où l’importance, dans ce contexte, 
d’un parlement éclairé qui puisse porter démocratiquement la voix des électeurs et faire connaître 
les positions finalement adoptées par le gouvernement au nom des citoyens. 
 
77. Les parlementaires ont par ailleurs un rôle déterminant à jouer dans l’élaboration des 
politiques nationales de maîtrise des armements, les négociations des traités, leur ratification et 
bien sûr leur mise en œuvre. Les parlements sont aussi amenés, dans le sillage des engagements 
internationaux de maîtrise des armements, à participer à la mise en place et à la gestion de cadres 
juridiques nationaux permettant notamment le suivi de mesures critiques comme le contrôle des 
exportations et des régimes de sanctions. 
 
78.  Enfin, les parlements sont des forums démocratiques essentiels pour la reddition de 
comptes et le contrôle des politiques gouvernementales. Il incombe aux parlements de demander 
aux gouvernements de rendre des comptes sur les engagements pris en matière de maîtrise des 
armements et, dans certains cas, d’être un espace de critique des politiques et décisions 
gouvernementales. Le contrôle parlementaire des engagements nationaux dans le domaine de la 
maîtrise internationale des armements favorise un de ses aspects essentiels, à savoir la 
transparence – une transparence accrue vient en effet renforcer la confiance entre signataires des 
instruments de maîtrise des armements et donc, élargit les perspectives de stabilité en apportant 
la preuve que gouvernements et parlements œuvrent ensemble, assidûment, au respect et au 
maintien des engagements nationaux au titre de la maîtrise internationale des armements. 
 
 

V. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS ADRESSÉES AUX PARLEMENTAIRES DE 
L’OTAN 

79. Les grandes tendances sous-jacentes au nouvel âge nucléaire ralentissent fortement la 
progression sur la voie de la maîtrise des armements. Le développement des arsenaux nucléaires 
déjà en place, les risques de prolifération en cascade et les prolongements incertains des TE/TR 
sont autant de facteurs fragilisant les efforts déployés par les Alliés pour préserver la stabilité et la 
sécurité du système international. Pourtant, ce nouvel âge nucléaire pourrait laisser le souvenir 
d’une époque marquée par un redoublement plutôt que par un abandon des efforts sur la voie de 
la maîtrise des armements. Les pays membres de l’OTAN, et avec eux les parlementaires qui 
prennent part à l’exercice du pouvoir, auront un impact décisif sur l’empreinte que laissera cette 
époque. C’est dans cette perspective que ce rapport recommande les initiatives ci-après : 
 
a. encourager l’avènement d’une nouvelle génération d’experts en matière de maîtrise des 

armements. Alors que les enseignements du passé n’ont jamais été aussi porteurs de sens, 
l’Alliance manque de plus en plus de professionnels formés pour répondre à la demande en 
experts. Un rajeunissement du capital humain s’impose au sein de l’Alliance, et ces 
nouveaux spécialistes doivent être mis en contact direct avec l’ancienne génération 
d’experts en maîtrise des armements. Les parlementaires de l’OTAN pourraient, dans cette 
perspective, promouvoir l’élaboration de nouveaux programmes de formation, un 
élargissement de l’expertise interne au travers de nouveaux recrutements et la mise sur pied 
d’un groupe de travail spécifique composé de professionnels issus de différents milieux – 
décideurs, universitaires, scientifiques et techniciens –, de manière à créer une communauté 
multifonctionnelle qui actualiserait sans cesse une réflexion dynamique sur les multiples 
défis auxquels sont confrontés les Alliés. L’accent devrait être placé sur l'expertise 
scientifique et technique en vue du développement de nouvelles méthodes de vérification et 
de nouveaux régimes de mise en œuvre des traités – et surtout, de nouvelles méthodes 
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tirant parti des TE/TR. Ces différents acteurs viendraient rehausser le profil de l’OTAN en 
tant qu’enceinte clé pour la consultation sur les questions de maîtrise nucléaire et des 
armements ; 

 
b. poursuivre les campagnes de pression en cours (en édictant des sanctions et en usant de 

moyens diplomatiques) pour amener la Russie à respecter à nouveau ses obligations 
internationales en matière de maîtrise des armements et à se rasseoir à la table des 
négociations en vue d’établir des cadres pour la maîtrise future des armements. Les Alliés 
doivent trouver des moyens de persuader Moscou que la paix et la sécurité futures de la 
Russie ont tout à gagner de la coopération dans ce domaine. La rencontre du 16 juin dernier 
entre le président des États-Unis, M. Biden, et Vladimir Poutine, président de la Russie, a 
marqué une étape importante sur cette voie. Cette rencontre au sommet a eu pour principal 
résultat de confirmer le soutien des deux hommes à un nouveau dialogue sur la stabilité 
stratégique, qui doit « jeter les bases de nouvelles mesures de maîtrise des armements et de 
réduction des risques ». Dans leur communiqué du 14 juin, les Alliés ont manifesté leur 
soutien à de nouvelles négociations entre les États-Unis et la Russie, « qui tiennent en 
compte la sécurité de tous les Alliés ». L’initiative sur le lancement d’un dialogue sur la 
stabilité stratégique lancée par Washington et Moscou peut, avec un soutien énergique des 
Alliés, contribuer de manière significative à rétablir la confiance qui fait défaut aujourd’hui. 

 
c. œuvrer ensemble au développement d’une politique OTAN cohérente prévoyant d’emblée 

une participation de la Chine aux cadres de maîtrise des armements, de sorte qu’elle soit 
associée aux autres puissances responsables du maintien de la paix et de la sécurité 
mondiales. Une telle initiative pourrait aider à persuader la Chine que sa sécurité future peut 
concrètement tirer parti d’une coopération multilatérale sur une série de questions touchant à 
la maîtrise des armements. Pour rapprocher Pékin de la table de négociation de futurs traités 
dans ce domaine il pourrait lui être demandé dans un premier temps des mesures de 
transparence et de confiance sur sa doctrine et son arsenal nucléaires. On pourra 
notamment amener la Chine à la table de négociation de futurs traités dans ce domaine en 
arguant de la nécessité impérieuse de réglementer les normes d’utilisation des nombreuses 
TE/TR déterminantes évoquées plus haut, qui risquent de fragiliser la dissuasion et de 
déstabiliser progressivement l’environnement stratégique mondial ; 

 
d. continuer d’appuyer fermement le principe, pour aujourd’hui et pour demain, de traités de 

maîtrise des armements solides, reflétant l’environnement stratégique dans lequel évolue 
l’Alliance. Un régime de maîtrise des armements opérationnel, imposant des limitations et 
reposant sur la transparence induite par l’échange d’informations ainsi que sur le dialogue 
aiderait à atténuer nombre de problèmes liés à la modernisation et au renforcement des 
forces nucléaires rivales de l’OTAN. Les Alliés peuvent jouer ici un rôle de fervents partisans 
de la maîtrise des armements, en respectant leurs engagements et en maintenant leurs 
attentes de voir tous les signataires faire de même. La prochaine conférence d’examen du 
TNP sera l’occasion idéale, pour les Alliés, de réaffirmer leur détermination et leur souhait 
d’affronter les enjeux de la maîtrise des armements, de désarmement, et de non-prolifération 
aujourd’hui et dans un avenir plus lointain. Dans cette perspective, les Alliés doivent 
continuer à exprimer leur ferme engagement en faveur du TNP et de ses dispositions. Ils 
doivent aussi préserver un seul et même consensus sur le fait que le TPNW ne répond pas 
aux intérêts de la stabilité mondiale, car il ne prévoit pas de désarmement efficace et 
vérifiable et fait fi des réalités de l’environnement stratégique mondial actuel. Cela étant, il 
leur faut aussi accepter que si les arguments techniques de l’Alliance à l’encontre du TPNW 
sont effectivement pertinents, l’inspiration plus large qui sous-tend cet instrument pourrait 
susciter l’émotion au sein de l’opinion des pays démocratiques. Les parlementaires peuvent 
faire office ici de lien essentiel, de manière à tenir le public mieux informé des dangers que 
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recèle ce traité et des efforts déployés par les Alliés pour respecter plus largement leurs 
obligations aux termes du TNP ; 

 
e. saisir l’opportunité que présentera le nouveau concept stratégique en 2022 pour manifester 

la force, l’unité et la détermination alliées face à un environnement sécuritaire international 
de plus en plus complexe, dangereux et imprévisible. Le nouveau concept stratégique doit 
refléter les efforts indéfectibles des Alliés en faveur du renforcement et du maintien d’une 
posture de défense collective et de dissuasion dynamique et adaptable, continuant de 
« s’articuler autour d’une combinaison appropriée de capacités nucléaires, conventionnelles 
et de défense antimissile (OTAN, 2021e). » Mais il faudra également que ce concept 
souligne combien les Alliés restent attachés à la maîtrise des armements, au désarmement 
et à la non-prolifération, clés de voûte de la sécurité euro-atlantique en particulier, et de la 
paix ainsi que de la sécurité mondiale en général. Les mesures prises aujourd’hui ainsi que 
les dispositions futures devront tenir compte des réalités de l’environnement sécuritaire 
international, et leur répondre. La difficulté consistera dès lors pour les Alliés à se donner les 
moyens de relever le défi d’un nouvel âge nucléaire tout en cherchant de nouvelles pistes 
pour la maîtrise des armements, de manière à anticiper d’éventuelles rivalités nucléaires 
futures qui échapperaient à tout contrôle ; et à rester fidèles à leurs engagements de longue 
date. Parvenir à cet objectif exigera indéniablement un effort à mener à l’échelle de 
l’Alliance ; 

 
f. préserver l’avance scientifique et technologique voire, si possible, l’améliorer – notamment 

dans le cas des technologies déterminantes pour une dissuasion nucléaire solide et durable. 
Il conviendrait à ce titre de privilégier le développement de nouvelles contremesures 
défensives à même d’apporter une protection efficace face aux progrès enregistrés dans le 
domaine des capacités nucléaires offensives. Déjà, les Alliés ont pris des mesures 
judicieuses visant à accroître les investissements dans ce domaine. Mais des efforts 
supplémentaires sont nécessaire pour promouvoir des partenariats entre Alliés et 
encourager une coopération poussée et à long terme avec le secteur privé en vue du 
développement de technologies nouvelles et émergentes. En effet, de tels partenariats ne 
viennent pas seulement étoffer le potentiel scientifique et technologique de l’OTAN ; ils 
aident aussi les Alliés à sélectionner les technologies les plus abouties en termes 
d’investissements, d’application et de déploiement ; 

 
g. encourager un débat exploratoire sur le développement, la mise en œuvre et l'utilisation 

futurs de l'IA dans tous les systèmes d'armes, notamment en ce qui concerne le 
commandement et le contrôle nucléaires. Bien que l'IA reste sans doute une technologie 
« émergente », dont les ramifications ne se feront peut-être pas pleinement sentir avant la 
prochaine décennie, elle va révolutionner la guerre grâce à son potentiel de multiplicateur de 
force. L'IA rendra probablement la prise de décision par des sources humaines et autonomes 
beaucoup plus complète, intelligente et rapide que ce n'est le cas actuellement. Cet effet 
multiplicateur pourrait agir comme une force stabilisatrice, qui améliore les systèmes d'alerte 
précoce, les capacités de représailles et d'autres systèmes utilisés pour une défense et une 
dissuasion solides, ou comme une force déstabilisatrice, qui renforce les systèmes offensifs, 
encourageant ainsi les attaques offensives préventives et l'érosion de la stabilité en période 
de crise. Les parlementaires devraient considérer la période de gestation actuelle de l'IA 
comme une fenêtre d'opportunité pendant laquelle ils peuvent formuler un « code de la 
route » pour stabiliser la mise en œuvre de l'IA.   

 
h. œuvrer en faveur de l’établissement de standards et de normes de comportement dans le 

domaine spatial. Une nouvelle catégorie d’armes pouvant être déployées dans l’espace fait 
peser une lourde menace sur tous les systèmes mondiaux de communication. Le mauvais 
fonctionnement ou la destruction des systèmes de satellites entraîne immanquablement des 
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retombées économiques et sociales graves et indésirables, mais au-delà, dans la pire des 
hypothèses, pourrait également mener à une escalade fulgurante et dangereuse entraînant 
l’utilisation non voulue du nucléaire par un pays jugeant qu’une attaque contre un réseau de 
satellites limiterait le commandement et le contrôle de ses systèmes nucléaires ; 

 
i. plaider en faveur de l’établissement de standards et de normes pour l’usage de 

cybersystèmes offensifs contre les pays, notamment dans le contexte de la dissuasion 
nucléaire, et prôner la prévisibilité en la matière. Les cyberattaques à l’encontre des 
systèmes de commandement et de contrôle sont particulièrement dangereuses. En effet, les 
risques d’escalade sont similaires à ceux résultant d’armes spatiales, mais il est beaucoup 
plus difficile d’en identifier les auteurs. En cas de cyberattaque visant des systèmes de 
commandement et de contrôle nucléaire, le risque de voir un État désigner un faux coupable 
existe réellement, ce qui ne fait que renforcer encore, et dangereusement, la possibilité 
d’interprétation erronée et d’utilisation accidentelle de l’arme nucléaire.  
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ANNEXE A – RENFORCEMENT ET MODERNISATION DES FORCES ARMÉES DE LA CORÉE 
DU NORD, DE L’INDE ET DU PAKISTAN 

 
La Corée du Nord a mis sur pied en toute illégalité un arsenal nucléaire limité mais néanmoins 
puissant. D’après les experts, Pyongyang posséderait un stock comptant de 30 à 40 armes 
nucléaires, et suffisamment de matière fissile pour porter ce chiffre à 70 (Arms Control Association, 
2020b). Par ailleurs, la Corée du Nord serait parvenue à miniaturiser ses têtes nucléaires, une 
avancée majeure dans l’intégration de ses charges nucléaires sur ses missiles balistiques 
(Nichols, 2020). Tout au long de l’année 2017, Pyongyang a testé agressivement ses missiles de 
classe Hwasong dont le plus grand jamais testé, le Hwasong-15 atteindrait une portée de 13 000 
km – suffisamment pour frapper le littoral est des États-Unis.  En janvier 2021, la Corée du Nord a 
également fait défiler un SLBM, mais on ignore à ce stade si ce système a déjà fait l’objet de tests 
(BBC, 2021). Au cours du même défilé militaire, le dirigeant nord-coréen Kim Jong-un a annoncé 
le lancement, pour la prochaine décennie, d’un ambitieux programme de modernisation prévoyant 
le développement d’armes nucléaires tactiques et de nouveaux systèmes ICBM (Herskovitz et 
Lee, 2021). La stratégie nucléaire développée par la Corée du Nord pour gérer son arsenal réduit 
et encore rudimentaire reste opaque. Coutumier des déclarations incendiaires sur le nucléaire, Kim 
Jong-un a déjà indiqué qu’il frapperait en premier, mais la Corée du Nord ne s’est toujours pas 
dotée d’une doctrine officielle. À l’image de ce qui se passe pour la Chine, l’absence de clarté 
doctrinale recèle un risque d’interprétation erronée et d’escalade. Certains avancent par exemple 
que Pyongyang pratique une stratégie nucléaire « dynamique », qui change selon le 
comportement de l’adversaire (Manseok Lee, 2021). Une perception erronée de cette 
« variabilité » stratégique pourrait facilement précipiter une escalade – même si l’ambition 
première est d’apaiser la tension nucléaire. 
 
L’Inde a constitué un arsenal nucléaire comportant 150 charges environ, complété par une 
ébauche de triade nucléaire. Son dispositif fait essentiellement appel à des systèmes de missiles 
stratégiques sur transporteur-lanceur routiers comme la série Agni, ainsi qu’à plusieurs systèmes 
tactiques utilisant le même type de lanceurs comme les SRBM Prithvi, dont la plupart ont été 
développés en réponse aux menaces pakistanaises et chinoises. L’Inde est également une des 
quelques puissances nucléaires dont l’arsenal laisse encore une grande place aux bombes à 
gravitation et ALBM à lanceur aérien (Kristensen and Korda 2020c). Enfin, elle a déployé le SSBN 
INS Arihant en 2016, le premier ministre Nharendra Modi déclarant à l’époque que la triade 
indienne serait complète pour 2018 (Dutta, 2018). Depuis un incident embarrassant survenu au 
cours des essais en mer de l’Arihant, les experts doutent de la capacité de l’Inde à assurer en 
continu des patrouilles maritimes de dissuasion (Keller, 2018). Alors que sa concurrence 
stratégique avec la Chine s’accélère rapidement – sans parler des tensions toujours d’actualité 
avec le Pakistan, son grand rival –, l’Inde poursuit de coûteux efforts de modernisation de son 
arsenal nucléaire. Ce programme prévoit notamment le développement de missiles 
intercontinentaux Agni-VI et la construction de deux SSBN supplémentaires de classe Arihant 
(O’Donnell and Bollfrass, 2020). Même si les forces conventionnelles relativement robustes de 
l’Inde ne donnent pas à penser qu’elle puisse développer une doctrine déstabilisante fondée sur le 
recours en premier, la montée des tensions avec l’APL, qui lui est supérieure dans le domaine 
conventionnel, constitue un motif d’inquiétude. 
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Alors que le programme nucléaire militaire du Pakistan suit essentiellement l’évolution du 
dispositif militaire indien, l’asymétrie conventionnelle entre les deux pays pousse Islamabad à 
brandir la menace d’un recours en premier. À l’instar de sa rivale, le Pakistan affirme s’appuyer sur 
une doctrine nucléaire de « dissuasion minimale crédible », mais les avis divergent fortement sur 
le sens que le Pakistan attache au mot « minimal » (Mills, 2020). Quoiqu’il en soit, l’armée 
pakistanaise applique une politique de recours nucléaire en premier contre les autres puissances 
militaires nucléaires – notamment, l’Inde – et a récemment porté son arsenal nucléaire à 
160 charges, faisant de ce dernier, aux dires de certains, l’arsenal « croissant le plus rapidement 
au monde » (Sen, 2020). À l’instar de l’Inde, le Pakistan s’appuie essentiellement, pour le 
lancement de ses armes nucléaires, sur les composantes terrestre et aérienne de sa dissuasion. 
C’est ainsi qu’il possède une large gamme de systèmes tactiques basés au sol (SRBM et IRBM de 
la classe Shaheen et GLCM de la classe Babur). À la différence de l’Inde, toutefois, le Pakistan n’a 
pas encore déployé de capacité nucléaire en mer, ni de missile de type ICBM – même si, dans les 
deux cas, des projets sont en cours (Arms Control Association, 2018). 
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ANNEXE B – MODERNISATION DES FORCES NUCLÉAIRES ALLIÉES  

Les États-Unis mettent actuellement sur les rails un vaste programme de modernisation nucléaire 
auquel ils projettent de consacrer 494 milliards de dollars au cours de la prochaine décennie et 
1 200 mille milliards de dollars d’ici à 2046. Le profil général de ce programme est aligné sur les 
recommandations émises en 2018 lors de la révision de la posture nucléaire américaine, qui 
prônaient le renouvellement de la triade nucléaire des États-Unis, la mise à hauteur des NC3 et 
des systèmes d’alerte avancés ainsi que la mise au point d’un nouveau missile de croisière à 
lanceur naval (SLCM) en réponse au déploiement du 9M729 par la Russie (Congressional Budget 
Office, 2019). À court terme, les États-Unis sont en train de réduire drastiquement – de 10 à 5 
types – la gamme de charges comprises dans leur arsenal et de moderniser les éléments 
vieillissants de leur triade composée d’ICBM Minuteman III, du SLBM Trident II et de bombardiers 
stratégiques de longue portée B-2 et B-52. Pour le plus long terme, les États-Unis sont en train de 
développer de nouveaux systèmes en vue du remplacement de leur arsenal datant de la guerre 
froide. Le bombardier B-21 devrait, d’ici le milieu des années 2020, progressivement remplacer les 
B-1, B-2 et B-52 qui composent sa flotte actuelle. Le missile GBSD (Ground Based Strategic 
Deterrent) est destiné à remplacer le Minuteman III à partir de 2028. Enfin, le premier SSBN de la 
classe Columbia entrera en service début 2023. Il devrait remplacer les forces SSBN actuelles de 
la classe Ohio à partir de 2031 (Arms Control Association, 2018). 
 
La France, dans le cadre du maintien de l’effectivité de sa dissuasion, devrait remplacer tous ses 
systèmes clés d’ici à 2035. La modernisation des forces françaises comprend le développement 
de nouveaux vecteurs et plates-formes et l’adoption d’une approche plus large pour les simulations 
d’entraînement dans le domaine nucléaire. Au cours de la décennie écoulée, la France a installé 
de nouveaux SLBM M51 sur la totalité de ses SSBN déployés. En février 2021, elle a également 
lancé un programme visant à mettre à niveau et, à terme, à remplacer le SSBN actuel de la classe 
Le Triomphant (Mackenzie, 2021). De plus, comme elle l’avait déjà fait en modernisant sa 
dissuasion basée à la mer, la France a entièrement remplacé sa force de dissuasion aéroportée 
composée d’escadrons de Mirages 2000N par de nouveaux chasseurs-bombardiers Rafale B, 
qu’elle projette d’équiper d’ASN4G, un missile de croisière à lanceur aérien potentiellement 
hypersonique, après 2030 (Tertrais, 2020). Enfin, la France renforce sa préparation nucléaire en 
procédant régulièrement à des exercices de ses composantes nucléaires océaniques et 
aéroportées. C’est ainsi qu’elle mené en 2019 une mission de 11 heures au cours de laquelle ont 
été testées toutes les phases d’une frappe menée au moyen d’un Rafale (Reuter, 2019).  
 
Le Royaume-Uni est lui aussi en train de moderniser ses forces, aux côtés des États-Unis. La 
dissuasion nucléaire de ce pays reposant uniquement sur un dispositif en mer, Londres s’efforce 
actuellement de remplacer ses anciens SSBN de la classe Vanguard par la nouvelle classe 
Dreadnought, qui devrait entrer en service au début des années 2030, pour un coût de 41 milliards 
de livres. En février 2020, le Royaume-Uni a également annoncé qu’il lançait le développement 
d’une nouvelle charge nucléaire destinée à remplacer le système Holbrook actuel. Ce programme, 
tout comme la modernisation des missiles D5 Trident II, est mené en coopération étroite avec les 
États-Unis (ministère de la défense du Royaume-Uni, 2020). Dans le cadre de son examen intégré 
de la sécurité, de la défense, du développement et de la politique étrangère, le Royaume-Uni a 
annoncé en mars 2021 qu'il allait accroître son stock d'ogives nucléaires, lequel passerait des 
180 ogives actuelles à un plafond suggéré de 260 unités. En accroissant pour la première fois ses 
capacités nucléaires depuis la fin de la guerre froide, le Royaume-Uni prend acte de l’évolution 
rapide de l’environnement sécuritaire international. 
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